
<9<9 et MARDI £3 NOVEMBRE 7 847 VINGT-TROISIÈME ANNEE. N° ttffJl 

KBlfioar DE PAKIS. 

AZETTE DES TRIBUNAUX 
Tr0

ti Mois, 18 Frana. 
Ji, Mois, 36 Francs. 

L'aimée, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

F H (U) IL LE ©'MlTOITOIli LÉGALES. 

Ml HAULAT-DC-PALAIS , 2, 
ta oota du qu«i do l'Horloge , à Paru. 

I (IM <<UTM doivent ttrt affranchie/.) 

maire* 
:
 Lg

 Cour de cassation (ch. réunies) : Octroi; 
Jl

-
fl<:

!llo!r remblais; chemin de fer. 
■""^ MWELLE. — Cour de cassation (ch. crirmn.). 

JDSi"*
 c

?' . ç
0U

p
S
 volontaires; arrêt,- constatation.— Tri-

1 correctionnel; appel; pourvoi en cassation; sursis. 

rnur royale de Toulouse (appels correct.) : La com-
■ ^ , . —«hn. oaprnmierift. — Cour d'assises de la .„ de Laroche; escroquerie. 

^e-rnférieure -. Séquestration; 

homicide-

tortures corporelles; 

DU JURY 

DU CHEMIN DE FER D ORLÉANS. 

i:aR
oNiQOE -

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience solennelle du 19 novembre. 

TR0I

 MOELLON. REMBLAIS. CHEMIN DE FER. 

, .
 w{

 d'octroi qui soumet les moellons au-dessous de 15 

^ n tim 'êtres à un droit déterminé, ne doit pas être entendu 
C'n sent que ce droit soit nécessairement dûpour lesmoel-
Vnsit celle dimension purs de tout mélange de terre, quel 

soit d'ailleurs son emploi ultérieur. Spécialement il n'y 
lieu à tit perception de droits sur les matériaux crayeux 

(l " fr.iiilles erè.riLt.ées nnr une compagnie de 
sans 

et dans l'étal où ils ont été 

"' soit d'ailleurs son emploi ultérieur. Spécialement il n'y 

,, ,'ss lieu à la perc . 
ri provenant de fouilles exécutées par une compag 

KffliM» de fer, ont été employés par elle à des remblai. 

nulle nrip'àrdtion ou triage 

trouvés. 

Cette question, si importante pour les entreprises de 

, 'j
nS

 je fer, s'élevait dans les circonstances suivantes : 

La compagnie du chemin de fer d'Amiens à Boulogne a 

btenudela ville d'Abbeville, aux termes d'un marché 

nasséavec elle, le droit d'extraire du mont de Caubert les 

remblais nécessaires à la consolidation et à l'exhaussement 

du chemin de fer, et spécialement à la consolidation d'un 

terrain marécageux appelé le marais des Planches. Le 

mont de Caubert et le marais des Planches sont situés 

l'un et l'autre dans le périmètre des octrois de la ville 

tfa procès-verbal des préposés de l'octroi d'Abbeville du 

3 mars 1846, ayant constaté que le sieur Guilbert, entre-

preneur des travaux du chemin de fer d'Amiens à Boulo-

gne, avait transporté dans le rayon de l'octroi d'Abbeville 

des moellons bruts, sans mélange de terre, sans faire au-

cune déclaration au bureau d'octroi, le sieur Guilbert fitt 

•traduit pour ce fait comme contrevenant à la fois à l'or-

rdsunance du 9 décembre 1814, qui soumet les matériaux au 

.droit d'octroi, et au règlement d'octroi de la commune 

d'Abbeville qui tarife les moellons bruts et les moellons de 

toute espèce au-dessous de 15 centimètres destinés à la 

consommation du lieu ; mais il fut acquitté par la Cour 

d'Amiens, par le motif qu'il s'agissait de simples déblais 

extraits du mont de Caubert et destinés à effectuer, dans 

l'état où ils avaient été extraits, des remblais sur la ligne 

Ai chemin de 1er, et que de pareils matériaux ne ren-

draient pas dans la catégorie de ceux prévus par l'ordon-

œanee et par le règlement de l'octroi. 

I/arrêt de la Cour royale d'Amiens, du 11 juin 1846, 

qui prononçait en ces termes, fut cassé par arrêt de la 

chambre criminelle (Voir Gazette des Tribunaux du 3 

janvier 1847), par le motif que « ni l'ordonnance du 9 dé-

cembre 1814, en assujettissant les matériaux au droit d'oc-

troi, ni le règlement d'Abbeville, en spécifiant les moellons 

•bruts même au-dessous de 15 centimètres cubes, n'avaient 

eu égard au mode employé pour leur extraction de la 

tare, non plus qu'à leur emploi après la déclaration au 

bureau d'octroi; et que les droits d'octroi sont dus pour les 

matériaux préparés ou fabriqués, de même que pour ceux 

introduits dans le rayon de l'octroi, spécialement pour les 

moellons de toute espèce au-dessous de 15 cen timètres, in-

itWuits dans le rayon de l'octroi d'Abbeville, sans qu'il y 

aitfea de rechercher par quel moyen ils ont été extraits 

du sol on préparés, ou quel usage le propriétaire en a fait 

ultérieurement. » 
Sur le renvoi prononcé par cet arrêt, la Cour de Douai 

prononcé, le 22 mars 1847, dans un sens conforme à la 

«etssion de la Cour d'Amiens. 

« Attendu, en droit, porte sou arrêt, que les Tribunaux 
Peuveut décider si les moellons, confondus dans la masse ex-
«iite, toux sujets aux droits nonobstant la déclaration des 
«•ptoySs à cet égard, sans violer la foi duc aux procès-ver-
"aux , puisqu'il s'agit d'une application ou d'une interpréta-
lion du tarti'r 

" ittevidn (jiie s'il est vrai, en général, que toute matière 
Wpossble en sut, doive être présumée destinée à l'emploi que 

| a. na>iire comporte et. comme telle assujettie aux droits d'oe-
; i, abstraction faite do la destination annoncée par le déeta-

"\', ce principe qui n'a dans aucune loi été proclamé d'une 
' lere explieite itàitt pas si absolu qu'il ne doive flécliir dé-

jà une évidence contraire, cl a,ors su-rtout (lue so" SPfiifc 
'.on conduirait à une perception de droits abusive et eu op-

i.finou criante avec le but .que la loi constitutive de l'impôt 
<! Proposé ; 

Attendu que s'il est vrai que les tarifs d'octroi doivent 

«ïèOntendiisdans le sens littéral, il est aussi de principe 
'lu aucune extension n'est permise en matière fiscale ; 

» Attendu que les moellons ne sont imposés que comme ap* 
prenant à la catégorie des matériaux destinés à la consorrï-
Wwnlocatèf gui cette destination est de droit présumée à 
noiqj |

0 (
.
0Ilira

j
v0 ne so

j
t ou

 incontesté ou prouvé à l'é-
^ Htence -

"Attendu, en fait que l'extraction des moellons au mont 
"rt et leur déchargement sur le chemin provisoire sont 'Caubcr' 

"^statés 
(
J par le procès-verbal môme des préposés de l'octroi ; 

* Un il n'est pas méconnu qu'obligée de l'aire des remblais 
•ç,,..

 s
'">corporRnt avec le sol, la compagnie du chemin de fer 

Q W*»t, sans distinction tontes les matières brutes extraites 
'»out Caubert. et restituait ainsi au sol de la vallée ce qu'elle 

eurt>vau du sol de 
" ^ue 

a montage. 

que rf " S " est vra ' fl ue t'Pllx wagons saisis ne contenaient 
Wélân moe"0,ls b ''uts et rien <pie des moellons sans aucun 
ou \\P?'

 CCUo circonstance qui peut être le résultat du hasard , 
ment M

 Vl),nuU'! irrélléehie des ouvriers chargés de l'eulèvc-
deàKiS." nini11 Caubert, ne change en rien ni l'origine, ni la 

Sx tv " ces mr,c"0"s, puisqu'il n'est pas dénié que ces 
wagons signalés par les préposés do l'octroi ont été 

choisis "r 7,lani1 "ombre d'autres, parmi lesquels ils ont été 
» Q ' " ttl:h argés an lieu sur lequel so formait le remblais ; 

c est 1 ensemble de l'extraction ei de l'emploi qu'i 

dei 

«onime 

juste d'examiner, et qu'il n'csi, pas plus possible de choisir, 
parmi les milliers de wagons qui ont transporté le mont Cau-
bert, pour servir de remblais, deux d'entre eux pour y signa-
ler des moellons, qu'il ne serait raisonnable de constater dans 
chacun d'eux une partie plus ou moins considérable de moel-
lons ; 

« Qu'une telle manière de procéder serait non-seulement une 
atteinte inique portée au traité passé de bonne loi entre le 
maire d'Abbeville et la compagnie, mais encore une violation 
tonnelle du tarif, qui ne frappe et n'a voulu frapper que les 
matériaux, et non les moellons qui pourraient se trouver faire 
partie de terres de remblais ; 

» Attendu que, dès qu'il est établi en fait que la compagnie 
du chemin de fer n'a pas introduit des matériaux, mais seu-
lement des terres mélangées qui n'étaient que des déblais et 
n'ont servi qu'à des remblais, il devient impossible de lui faire 
application du tarif, qui impose, non les moellons qui peu-
vent se rencontrer dans des déblais qui servent de remblais, 
mais les moellons destinés à la construction ; 

» Par ces motifs, etc. » 

La ville d'Abbeville s'est de nouveau pourvue en cassa-

tion, et elle développait, par l'organe de M° Mirabel-

Chambaud, son avocat, le système déjà consacré par l'ar-

rêt de la chambre criminelle M' Moreau, au nom du sieur 

Guilbert, soutenait, comme il suit, le système de l'arrêt 

attaqué. 

Cet arrêt, disait-il, ne décide qu'une chose : à savoir que 
lorsqu'on a creusé le sol, non par voie d'exploitation de cai'r 
rière, mais en pratiquant de simples déblais pour établir la 
chaussée d'un chemin de fer, le déplacement, par masses, des 
élémerfs constitutifs du sol n'est pas de nature à motiver la 
perception du droit d'octroi imposé sur les matériaux, par 
cela seul que les parties déplacées sont des matières crayeu-
ses, susceptibles d'être employées comme moellons bruts, si, 
du reste, elles servent uniquement à remblayer le sol, dans 
l'état même où elles ont été extraites et sans triage ni prépara-
tion quelconques. 

Or, pour arriver à cette solution, il y avait d'abord à appré-
cier les faits. L'arrêt a fait celle appréciation de la manière 
la plus nette et la plus décisive, puis il a déclaré que ces faits 
ne constituaient ni exploitation, ni préparation, ni consomma-
tion de matériaux. 

L'arrêt ainsi rendu n'a pu violer la loi. C'est ce qui résulte 
de l'esprit et du texte de la législation sur les octrois. Le lé-
gislateur a autorisé les conseils municipaux à établir des taxes 
locales sur la consommation des matériaux; mais il n'y a pas 
consommation de matériaux quand il s'agit de simples terras 
semens, desimpies enlèvemens de terre, déplacées uniquement 
pour modifier l'étal du sol, pour l'abaisser sur certains points 
et l'exhausser sur certains autres. 11 y aurait eu fiscalité exces-
sive à frapper de l'impôt des ouvrages qui consistent exclu-
sivement à remanier le sol, sans choix ni préparation de ma-
tériaux, pour opérer ce remaniement. Or, le législateur a sans 
doute voulu, par l'institution des octrois, créer des ressources 
aux villes dont les re\e ins seraient insuffisans. mais il n'a jamai 
eu l'intention d'atteindre par les taxes locales, des opérations 
dont la nature répugne essentiellement à l'application de l'im 
pot local. 11 esl donc vrai de dire que l'esprit de la législa-
tion spéciale repousse la prétention delà ville d'Abbeville. 

Le texte ne la condamne pas moins. L'article 11 de l'ordon-
nance du 9 décembre 1814, en posant le principe confirmé 
par l'article 148 de la loi du 28 avril 1816, que le droit d'oc-
troi ne peut frapper que les consommations locales, a désigné 
cinq catégories d'objets imposables, au nombre desquels sont 
les matériaux; en d'autres termes, cet article a déclaré im-
posable la consommation des maiériaux. Le Dictionnaire de 
l'Académie définit les matériaux, en ces termes: « Les différentes 
matières qui entrent dans la construction d'un bâtiment, comme 
la pierre, le bois, la tuile. » Celte défi întion, il est vrai, a besoin 
d'êire complétée, car la plupart du temps, des matériaux propres, 
non seulement à la construction des bàlimens, mais encore à la 
construction des routes, sont imposés par les tarifs d'octroi. Mais 
il faut en même temps reconnaître que des travaux de terrasse-
ment ne sont pas des travaux de construction ; que ceux-ci se 
conçoivent là seulement où l'on fait le choix des matières que 
l'on emploie, en ce sens que l'ouvrage à construire suppose 
nécessairement l'usage de certains matériaux qu'il faut aller 
prendre partout où ils se trouvent, tandis que les terrassemens 
consistent simplement en des déblais lors desquels on ne creu-
se pas la terre pour y choisir des matériaux d'une espèce dé-
terminée, mais pour y prendre en masse toutes les matières 
quelconques qu'elle renferme, et les employer ensuite indis-
tinctement en remblais dans l'état même où elles ont été ex-

traites. 
La Cour de Douai a donc légalement jugé là où il s'agissait 

de travaux de terrassemens ; qu'il n'y avait ni préparation, ni 
consommation de matériaux ; et en cela elle n'a pas contredit 
le procès-verbal, car les employés rédacteurs n'ont pas dit 
qu'ils avaient vu les ouvriers du chemin de fer creuser la terre 
et choisir dans les déblais des moellons, chargés ensuite sur 
une voiture pour être portés sur un autre point et être em-
ployés autrement qu'en remblais. La disposition spéciale à ap-
pliquer est l'article 30 de l'ordonnance du 9 décembre 1814, 
qui soumet à la perception les objets imposables préparés à 
l'intérieur du lieu assujetti. Les juges du fait' usent de leur 
droit lorsqu'ils s'attachent à vérifier si, dans les circonstances 
de la cause, il y avait les caractères de la préparation, et 
quand ils jugent que ces caractères manquent là où il s'agit du 
produit brut d'une extraction. 

Pour arriver à établir qu'il y a eu dans l'espèce prépara-
tion de matériaux, comment procède-t-on dans le système du 

pourvoi '? 
On scinde une opération qui raisonnablement ne doit pas 

être divisée. On s'en tient au résultat du déblai que l'on isole 
du fait du remblai, quoiqu'il soit évident que les travaux du 
déblai au mont Caubert n:: soient opérés qu'en vue du remblai 
delaclnussée du chemin de fer. Et, non seulement on sépare 
la première partie de l'opération de la deuxième, mais encore 
on divise les résultats du remblai lui-mèine, en opérant sur 
une partie de l'extraction au lieu do considérer la masse totale. 
Mais, même en s'en tenant au déblai seul, que reste-t-il? Que 
les matières ont été extraites dans l'état où elles se sont pré-
sentées, qu'il n'y a par conséquent ni triage ni préparation, ce 
qui exclut l'application de l'art. 36 de l'ordonnance. 

M e Moreau invoque en témoignage l'arrêt de cassation rendit. 
par iâ chambré criminelle le 3 octobre 1815, sur sa plaidoirie, 
sur le pourvoi des entrepreneurs du chemin de fer de Rouen, 
et qu'il explique comme ayant consacré le principe que le droit 
d'octroi n'est pas dù quand il s'agit de simples déblais, et qu'il 
n'y a eu ni triage ni préparation de matériaux. 

If. le procureur-général Dtipin a conclu à la cassation 

Ce magistrat, après avoir rappelé les dispositions des arti-
cles 1 1 22, 21 de j'ordonnance du 9 décembre 1814, soutient 
que les droits d'octroi doivent être perçus à l'entrée, quel que 
soit l'usage que l'on entehJe faire des objets soumis à ces 
droits; que les droits no sont pas dus à raison de l'emploi fu-
tur, capricieux, éventuel, de ces objets, niais bien à raison de 
leur nature. Peu importe donc,' a-l-il dit, que les moellons 
dont la présence a été constatée sur doux wagons fussent desr 
line* à élever "ne construction proprement dite ou à former 
un remblai ; le droit était dit par cela seul qu'il s'agissait de 

moellons e. que les inoel ous d • toute dimension ont été tari-

fés parle règlement d'octroi d'Abbeville. 
Si le système consacré par la Cour royale de Douai était ad-

mis, il en résulterait, d'une part, une difficulté extrême pour 
la perception des droits, tandis que le but du législateur a dù 
être et a été de simplifier l'élément de la perception, et, d'au-
tre part, une source continuelle d'embarras pour les citoyens, 
puisqu'il deviendrait nécessaire d'organiser une sorte d'exer-
cice à l'effet de rechercher et suivre l'emploi des matériaux 
qui auraient été introduits. 

La Cour, après en avoir délibéré, au rapport de M. le 

conseiller Miller, a rejeté le pourvoi dans les termes sui-

vans : 

« La Cour, 
» Attendu que si, conformément aux articles 11, 22, 24 et 

36 de l'ordonnance réglementaire du 9 décembre 1814, sur les 
octrois, etaux articles 4, I2et14 du règlement approuvé par 
le Roi, le 13 juin 1810, pour l'octroi de la ville d'Abbeville, je 
tarif annexé audit règlement a légalement assujetti au droit 
d'octroi de lo cent, par mètre cube les moellons de toute es-
pèce au-dessous de 15 centimètres introduits de l'extérieur ou 
recueillis et employés dans le rayon de l'octroi, l'ordonnance 
générale et le règlement spécial susmentionnés ne les y ont 
assujettis que comme matériaux destinés à la consomma-
tion ; 

» Attendu qu'il est déclaré par l'arrêt attaqué (ce qui n'est 
pas contredit par le procès-verbal) que les moellons chargés 
sur les wagons saisis, quoique non mélangés de terre, étaient 
le résultat brul des déblais opérés sur le mont Caubert, par 
suite d'un traité du 20 février 1816 entre la compagnie du 
chemin de fer et la ville d'Abbeville ; que simplement déplacés 
et transportés sur le sol qu'il y avait lieu d'affermir et de rem-
blayer, ces moellons devaient être et étaient employés sans', 
aucun triage et absolument dans le même état où ils avaient 

été extraits ; 
» Attendu que, dans cet état des faiis ainsi légalement dé-

clarés, en renvoyant les défendeurs des poursuites dirigées 
contre eux, l'arrêt attaqué n'a violé ni les articles 4, 12 et 14 
du règlement de l'octroi de la ville d'Abbeville, ni les articles 
24 et 36 do l'ordonnance du 9 décembre 1814, ni aucune au-
tre disposition législative ; 

» Rejette les pourvois. » 

K STICK CRIMINEL 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Rives, conseiller. 

Bulletin du 20 novembre. 

COUPS VOLONTAIRES. — A UHF. T. CONSTATATION. 

L'arrêt qui déclare que le geste fait par le prévenu pour 
intimer un ordre au plaignant, doit, à raison de la violence 
qui l'a accompagné, être assimilé à un coup, ne motive pas 
suffisamment l'application de l'article 31 1 du Code pénal, qui 
ne réprime que les actes ayant le caractère réel de coups vo-
lontairement donnés. 

11 s'agissait, dans l'espèce, bien moins d'une question de 
droit que du poinl de savoir si les motifs donnés par l'arrêt 
attaqué (de la Cour de Bastia), qui avait condamné le sieur 
Valéry, eu vertu de l'article 311 du Code pénal, pour coups 
volontairement portés au sieur Balzy, établissaient suffisam-
ment, soit l'existence de coups réellement portés, soit la cir -
constance que les coups auraient été volontaires. 

Sous ce rapport, les termes de l'arrêt présentaient des doutes 
sérieux. En effet, d'une part il résultait de divers considérons, 
que le prévenu avait allongé le bras vers le plaignant en lui 
intimant l'ordre de sortir, et que son bras avait porté jusqu'à" 
la tète de celui-ci, sans cependant qu'il fut résulté de cet acte 
de violence la moindre contusion. De l'autre, l'arrêt ajoutait: 
« Qu'il n'y avait pas eu, ainsi que le prétendait le plaignant, 
de soufflet donné.» Enfin, il étaitdit: «Que la voie de fait avait 
é.é accompagnée de telle violence qu'elle devaitêtre assimilée 
à un coup porté. » Et, toutefois, l'arrêt constatait également 
que le prévenu n'avait pas eu l'intention d'outrager le plai-
gnant. 

_ En présence de ces constatations de fait, M. l'avocat-général 
Nougu er hésitait à considérer l'arrêt comme établissant suffi-
samment les caractères du délit de coups volontaires, prévu et 
puni par l'article 311 du Code pénal, et il se demandait si par 
cela même que l'arrêt procédait par voie d'interprétation et 
d'assimilation, pour apprécier l'acte de violence qu'il déclarait 
avoir été commis?, il ne résultait pas de là la preuve, qu'en 
réalité, aucun coup n'avait été porté. Il se demandait si, dans 
tous les cas, la circonstance de volonté, essentielle pour l'exis-
tencedu délit prévu par l'article 311 , ressortait nettement de 
l'ensemble des énpnciations de l'arrêt. 

M. l'avocat-général conclnaitdonc à la cassation. Conformé-
ment à ces conclusions, la Cour, au rapport de M. le conseiller 
Barennes, a cassé l'arrêt de la Cour de Bastia, qui condamnait 
le sieur Valéry à deux mois de prison. (Plaidans, M*« Béchard 
et Quéuot.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — APPEL. — POURVOI EN CASSATION. 

 SURSIS. 

est 

Le jugement par lequel un Tribunal d'appel, en déclarant 
nulle la lecture laite par les premiers juges d'une déposition 
de témoin, refuse d'annuler en même temps la décision du 
fond qui a suivi cette lecture, n'est pas un jugement purement 
préparatoire et d'instruction qui ne puisse être, aux termes de 
l'article 416 du Code d'instruction criminelle, attaqué par la 
voie du recours eu cassation qu'après le jugement définitif. 

En conséquence, est nul, comme entaché d'excès de pouvoir, 
le jugement par lequel le Tribunal d'appel refuse, avant de 
statuer au fond, de faire droit à la demande en sursis, motivée 
sur l'existence du pourvoi en cassation formécontre le premier 
jugement. 

Cassation, au rapport de M, le conseiller Logaigneur, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ch. Nouguier, 
d'un jugement du Tribunal do Carcassonne, en date du 30 
août 1847 (affaire Barrié) ; plaidant, M" Martin (de Stras-
bourg). 

COUR ROYALE DE TOULOUSE (appels correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Faydel. 

Audiences des 18 cl 19 novembre. 

LA COMTESSE DE LAROCHE. ESCROQUERIE. 

L'audiencier appelle l'affaire Cazeneuve. 

A ce nom, qui n'est pas nouveau pour la justice, on voit 

s'avancer, d'un air modestement dégagé, au pied de la 

Cour, une jeune femme à la tournure distinguée, dont le 

regard, la physiono^Mp7lî]ç^ftaiiières se prêtent merveil-

leusement au rèhaf^^yle-e^.^çc^usée d'avoir joué. Sa toi-

lette, qui ne nn^H^'jmf il(été^noe, se ressent néanmoins 

du séjour de l;jf^i(ôsou >!>.rrc^UAé légère rougeur vient 

colorer son vidage (orsq'u't Ile traversé le prétoire" poil* ve-

nir occuper le siège ordinaire des prévenus. 

La dame Cazeneuve est appelante d'un jugement du Tri-

bunal correctionnel de Toulouse qui la condamne à six mois 

de prison pour escroquerie C'est elle qui a figuré dans un 

procès de même nature, en compagnie du sieur Henri Ba-

con, devant le Tribunal correctionnel de Nantes, et, plus 

tard, devant les Cours de Rennes et d'Angers. 

M. Darnaud, conseiller-rapporteur a !a parole. Voici ce 

qui résulte de son rapport : 

En juillet dernier la dame Cazeneuve partit de Toulouse 

potir Cauterets, suivie d'une femme de chambre et d'un 

jeune domestique mâle. Elle vint loger dans cette dernière 

ville chez un sieur Derrey, qui tenait l'un des premiers hô-

tels de Cauterets et auquel elle se présenta sous le nom de 

comtesse de Laroche. Elle fit choix d'un des plus beaux 

appartenons de l'hôtel au prix do 12 fr. par jour. Ce prix 

fut peu de temps après fixé à 17 fr. par l'adjonction d'une 

chambre supplémentaire que la prévenue demanda. La 

dépense de nourriture était dans la même proportion ; 

c'était chaque jour quelque partie do plaisir. Bref, en peu 

de temps son compte chez ce maître d'hôtel se portait à 

700 fr.; elle devait en outre, indépendamment de quelques 

autres petites dépenses, une somme de 214 fr. au sieur 

Dulmon, loueur de chevaux. 

A quelques jours de là, la dame Cazeneuve se rend à 

Tarbes, sous prétexte d'assister aux courses de chevaux. 

Elle emmène avec elle son jeune groom, et laisse sa fem-

me de chambre, ainsi que ses effets dans l'hôtel. Avant 

de partir pour ce voyage, qui devait être de courte durée, 

la dame Cazeneuve avait demandé au sieur Derrey si elle 

trouverait à échanger un billet de 2,000 fr., à quoi ce der-

nier aurait répondu affirmativement s'il s'agissait d'un 

billet de banque, ajoutant que cet échange ne serait pas 

possible si elle voulait parler d'un effet de commerce. 

Celte conversation n'avait pas eu d'autre suite. 

Cependant le sieur Dulmon s'inquiétait de l'absence 

trop prolongée de la prévenue. Ces inquiétudes étaient 

d'autant plus vives que l'on commençait à suspecter forte-

ment à Cauterets le nom et le blason de la prétendue com-

tesse de Laroche, il envoya son fils à Tarbes. La com-

tesse était en ce moment en partie de course. A son retour, 

elle rassure le jeune homme et promet de rentrer prochai-

nement; mais au lieu de revenir à Cauterets, elle prend la 

diligence de Toulouse, abandonnant son domestique au-

quel elle donne 40 fr. pour aller soi-disant l'attendre à 

Cauterets. 

De Toulouse, la prévenue se rend à Nîmes auprès du 

sieur Joseph Bacon, commissaire de police. 11 paraît que 

son mari, le sieur Cazeneuve, se trouvait à la même épo-

que dans cette dernière ville. Force fut à la prévenue de 

repartir pour se soustraire aux mauvais traitemens dont 

elle craignait d'être l'objet de la part dudit Cazeneuve. 

L'instruction établit que, dans son voyage, elle aurait pris 

tantôt le nom de comtesse de Labat, tantôt celui de com-

tesse d'Aubières, et qu'à sa rentrée à Toulouse, elle des-

cendit hôtel de France, sous le nom de comtesse de Mau-

léon. Toutefois, il est constant que, sur la demande qui 

lui fut faite de son passeport, la prévenue inscrivit elle-

même sûr ie registre du maître d'hôtel le nom de Caze-

neuve, née de Montlosier. Du reste, la dépense qu'elle a 

faite dans cet hôtel a été parfaitement payée ; mais à quel-

ques jours de là, elle est arrêtée sur la plainte des sieurs 

Derrey et Dulmon, et traduite devant le Tribunal correc-

tionnel de Toulouse, qui la condamne, ainsi qu'on l'a dit 

plus haut, pour escroquerie, à six mois de prison. 

Ici M. le conseiller-rapporteur indique, sur des notes de 

police jointes au dossier, l'origine et les antécédens de la 

prévenue. Il fait connaître à la Cour les relations de la 

dame Cazeneuve avec le sieur Henry Bacon, se disant ba-

ron de Juilhac, le procès dans lequel elle a figuré à côté de 

ce grec émérite successivement à Nantes, Rennes et An-

gers, et l'acquittement qui a suivi la plainte en complicité 

d'escroquerie portée contre elle. Après l'arrêt de la Cour 

d'Angers, la prévenue vînt à Toulouse d'où le sieur Caze-

neuve, son mari est originaire; elle voyait souvent la dame 

Grasset, sa belle-sœur; celle-ci l'exhortait à aller rejoin-

dre son mari,- elle lui donna même 150 francs pour foire 

le voyage de Paris ; mais au lieu de prendre le chemin 

de la capitale, elle vint à Cauterets, où s'accomplirent les 

faits qui donnent lieu au procès. 

Depuis qu'elle est en prison et avant d'être jugée en 

première instance, la prévenue a essayé de se suicider à 

l'aide d'un mouchoir qu'elle avait mouillé et auquel elle 

s'était pendue. Cette tentative a heureusement échoué. 

Interrogée sur les causes de cette teatative, la dame Ca-

zeneuve a répondu qu'elle ne pouvait se faire à l'idée de 

comparaître de nouveau devant la justice. 

Depuis lors encore les sieurs Derrey et Dulmon ont été 

ou se disent désintéressés. 

Enfin M. ] j conseiller-rapporteur ajoute que, sur l'esti-

mation qui en a été faite par un expert, les effets mobiliers 

laissés par la prévenue à Cauterets étaient d'une valeur 

do G00 fr. s'ils se vendaient amiablement, et de 350 fr. 

s'ils étaient vendus à la prisée. 

M. le président ; Prévenue, comment vous nommez-
vous : 

Je n'en ai point. 

R. A Aubières, département 

La prévenue : Marie Gauthier, femme Cazeneuve. 

D. Votre âge?—R. Vingt-trois ans. 

D. Votre domicile ? — R. A Paris, rue Neuve-des-Ma-
thurins, 41. 

D. Quelle profession?—R. 

D. Où êtes-vous née ? — 

du Puy-de-Dôme. 

D. Vous êtes mariée. Vous avez fui le domicile conjugal 

pour suivre un certain Bacon. Quels sont les motifs de cette 

conduite ? — R. Oui, Monsieur le président, (avec un ac-

cent très prononcé) malheureusement pour moi je suis 

mariée... J'ai quitté mon maii pour suivre M. Bacon Je 
ne savais pas trop qui je suivais. 

D. Mais vous connaissiez, puisque vous figuriez dans le 

procès a côté do lui, la condamnation dont ce Bacon a été 
1 objet. — R. Oui, Monsieur. 

D. Après votre acquittement, vous êtes venue à Toulou-

se, vous avez eu des rapports avec votre belle-sceur qui 

ne vous adonné que de bons conseils. Elle vous enga-

geait a rejoindre votre mari. Elle vous adonné même 150 
j lianes pour faire le voyage ; mais au lieu d'aller à Paris 

\ vous êtes venue à Cauterets, où vous avez commis les di-
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verses escroqueries que l'on vous reproche. Qu'avez-vous 

à rire? Expliquez-vous ? — R. Comme mes actions ne sont 

pas criminelles, je ne crains pas de les dire. 

Ici la prévenue parte de son origine, se dit lille naturelle 

d'un inconnu, à ta bienfaisance duquel elle do't d'avoir 

été élevée au Sacré-Cœur, et d'avoir été dotée loi s de si ai 

mariage d'une somme de 40,000 fiànes, duiit 30,000 sont 

portés sur le contrat. Elle raconte comment soi) mari lui 

lit faire la connaissance de Bacon, la sympathie qu'elle 

éprouva pour cet homme, sa fuite avec lui, leur arresta-

tion à Bayonne, sur la plainte de son mari, et le désiste-

ment vendu par celui-ci pour 10 000 francs; vient ensuite 

l'épisode du procès de Nantes, dans lequel elle repousse 

toute participation de complicité avec Bacon. 

Elle continue en ces tèrrnes : 

Après mon acquittement à Angers, je suis venue à Tou-

louse, accompagnée d'une femme de chambre et porteur 

d'une lettre de nrcorrmjaiîdation pour une personne de sa 

connaissance que m'avait donnée le sieur Bacon. J'ai de-

meuré à Toulouse jusqu'au 16 juillet. Pendant mon séjour 

j'ai eu occasion de voir souvent ma belle-sieur, qui nie 

donnait effectivement de très bons conseils et qui m'enga-

geait a aller rejoindre mon mari, mais cette réunion est 

impossible,- j'irais me jeter plutôt dans un couvent. J'ai 

reçu d'elle 150 fr. 
Le 16 juillet, je suis partie pour Cauterets avec ma fem-

me de chambre et un jeune domestique mâle que j'avais 

pris dans un bureau de placement. J'avais à ma disposi-

tion, le jour de mon arrivée, une somme de 1,040 fr. ar-

gent, plus un billet à ordre de 200 fr., signé Dejean, en-

dossé par un certain Arnaud, ordre Bacon, acquitté par 

ce ui-ci et sur lequel il avait été remis à-compte 500 fr. 

C'est le billet dont je voulais parler au maître d'hôtel. 

La prévenue se défend d'avoir pris le titre de comtes-

se. Elle avoue s'être donné le nom de Laroche, non dans 

l'intention de tromper qui que ce soit; un pareil nom ne 

peut d'ailleurs par lui-même tromper personne, mais pour 

dissimulei celui qu'elle porte à raison de la publicité fâ-

cheuse qu'il a reçue. Son appartement et sa nourriture dont 

on a singulièrement exagéré le prix n'avaient rien que 

d'ordinaire. Si elle a pris une chambre supplémentaire qui 

faisait suite à son appartement, c'est pour éviter qu'elle ne 

fût prise parle baron , de Montpellier, et qu'elle vou-

lait la réserver pour une personne de Bordeaux qui n'est 

pas venue. A son départ de Cauterets il lui restait en ar-

gent une somme de 700 francs environ. Son compte chez 

le maître d'hôtel et le loueur de chevaux se portait à 

800 francs. Elle allait à Tarbes pour négocier le billet de 

2,000 franes dont il a été question. Ses créanciers d'ail-

leurs, n'avaient rien à risquer, puisqu'elle laissait à l'hôtel 

îles effets d'une valeur de plus de 5,000 francs. 

On a eu, dît-elle, le courage de les évaluer 350 francs, 

tandis qu'on y trouvera une écharpe de -Valeneiennes qui 

vaut à elle seule près de 1,000 francs, eL six mouchoirs de 

poche de 300 francs pièce. Je crains trop d'ailleurs la jus-

tice, pour m'exposer sciemment à paraître devant elle. Si 

je me trouvais dans un chemin ayant à ma droite la pers-

pective des Tribunaux, à ma gauche la peste, je me jette-

rais plutôt de ce côté. (Sourires.) 
La dame Cazeneuve ajoute que n'ayant pas négocié son 

billet à Tarbes, elle vint à Toulouse et de là à Nimes, au-

près du frère d'Henri Bacon. Après avoir écrit toutefois à 

sa femme de chambre laissée par elle à Cauterets, qu'elle 

comptait sous peu lui envoyer des fonds. La présence de 

son mari qu'on lui dit être à Nimes, l'oblige à prendre dans 

cette ville le nom de Labat. A son retour à Toulouse, elle 

fait rencontre en diligence d'un personnage qui descendant 

comme elle, hôtel de France, la présenta sous le nom de 

comtesse de Mauléon, mais le môme jour elle inscrit elle-

même sur le registre des voyageurs le nom de Cazeneuve, 

née de Montausier. C'est dans cet hôtel qu'elle a été arrêtée 

quelques jours après. Sa dépense a été du reste parfaite-

ment payée. 
Voilà, Messieurs, dit en finissant la prévenue, tout ce 

qui s'est passé. Si j'ai commis un délit, c'est sans le sa-

voir ; si je suis coupable, c'est sans le vouloir. Je puis 

avoir agi avec légèreté, mais je n'ai eu l'intention de faire 

du tort à personne. On me fait un procès avec des notes 

de police... Ah ! Messieurs, c'est bien humiliant. . Je suis 

plus malheureuse que blâmable. 
Ces dernières paroles sont prononcées par la prévenue 

d'un ton de voix pénétrant ; elle porte son mouchoir à ses 

veux comme pour essuyer quelques larmes. 

M. l'avocat-général Daguilhon-Pujol, à la prévenue : 

Avez-vous toujours des rapports avec Henri Bacon ? 

La prévenue, après quelques instans d'hésitation : Je 

n'en ai plus. 
D. Voyez cette lettre à votre adresse, que l'on a inter-

ceptée dernièrement. — R. C'est son écriture. Je ne lis 

pas cette lettre. J'ai encore avec lui quelques rapports 

d'intérêt. 
M" Saint-Gresse, défenseur de la dame Cazeneuve, a la 

parole. Il combat avec la verve et le talent qu'on lui con-

naît, la décision des premiers juges, et soutient qu'il ne 

peut y avoir, dans les faits reprochés à la prévenue, délit 

d'escroquerie, puisqu'e le avait tout à la fois et le pouvoir 

et l'intention de payer. 
On entend ensuite M. l'avocat-général Daguilhon-Pujol, 

dont les conclusions tendent au maintien du jugement at-

taqué. 
Mais contrairement à ces conclusions, la Cour, après un 

délibéré d'une heure, rend un arrêt qui réforme le juge-

ment de première instance, et relaxe la prévenue de la 

plainte. 
Celle-ci ne peut contenir un mouvement de satisfaction 

et se retire en saluant respectueusement la Cour. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEFRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Renaudeau. 

Audience du 20 novembre. 

SÉQUESTRATION. — TORTUr.ES CORPORELLES. — HOMICIDE. — 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 18 et 19 novembre.) 

A dix heures l'audience est ouverte. 

Maurice conserve la même impassibilité ; il s'assied sur 

le banc en terminant tranquillement son déjeuner. La 

femme Thiou, qui, dans la première séance, paraissait vi-

vement affectée et versait des larmes, a repris beaucoup 

d'assurance. 
A onze heures la Cour entre en séance. M. le président 

annonce qu'il a ordonné l'impression d'une note indiquant 

les divers actes faits entre Maurice et Thiou, et les résul-

tats qu'ils ont produits pour ce dernier. Cette note est 

communiquée au défenseur, qui déclare ne pas s'opposer à 

ce qu'elle soit produite au procès, se réservant toutefois 

d'en rectifier quelques parties qui lui semblent peu exac-

tes. La note est ensuite distribuée à MM. les jurés, et un 

débat contradictoire s'engage presque immédiatement sur 

sa teneur. 
M. le président interpelle Maurice sur divers actes inter-

venus entre lu' et son gendre. Le défenseur, de son côté, 

donne quelques explications pour répondre aux argumens 

que M. le président tire de ces actes contre Maurice, re-

connaissant, du reste, que ces cxplicaiions sont du do-

maine de la discussion, et se réservant de les compléter 

dans sa plaidoirie. 

Isabelle Rourtjeuis, femme Lhernaud, couturière à Sainte-

Geneviève: Thiou est venu chez moi ; il m'a demandé un verre 
de cidre et un morceau de pain, eu me disant qu'il mourait 
de sud' et de la lit). Je lui ai donné ce qu'il me demandait, en 
lui luisant observer que c'était pour l'obliger, que je n'avais 
pas le moyen de faire l'aumône. 

Le 8 mai, je passais de\aut la maison de Podevin : celui-ci 
m'arrêta, me priant de l'aider à transporter chez lui fhiou 
qiii était couché pivs de sa porie et ajoutant qu'il craignait de 
le voir mourir; que Thiou lui faisait peur. Nous trouvâmes ta 
porte de ce dernier fermée; son beau- père et sa femme étaient 
absens : nous fumes obligés de joncher ce malheureux sous ht 
cliarreterie contre un tas de bourrées. 

Anastasie Uocquel. femme Auvray, chaufournier, demeu-
rant a Sommer^';; Je suis allée le 23 avril, eboz Thiou, poui' 
mTamqr de l'orient qu'il me devait pour d<- la chaux. La 
femme Thiou m'a donné 7 francs à compte, en médisant qu'elle 
les avait empruntés à son père et qu'elle me paierait le reste 
au mois de mai, lorsque sa vache aurait vêlé. 

Je suis retournée chez Tliiou an mois de mai. La femme 
Thiou m'a dit qu'elle un pouvait prts encore m -, solder, paréti 
qu'elle était obligée de nourrir encore son veau avant de le 
vendre. Klle me proposa de voir son mari qui était malade. 
Je lui demandai s'il mangeait encore un peu: elle me répon-
dit que oui. Lui faisant alors l'observation que, puisqu'elle 
avait du lait, elle pouvait bien en donner à son mari, elle me 
répondit : « Mais il faut bien conserver le luit pour mon 
veau 1 » (Sensation.) 

Joseph Riburd, journalier k S linle-Genovièvc : La soeur de 
la femme Tliiou est venue à la maison me chercher. Elle eut 
bien du mal à me dire ce qu'elle voulait. Ennil elle me dit 
qu'elle venait me chercher pour ensevelir Baptiste Tliiou. Lors 
que j'arrivai chez Thiou, je le trouvai respirant encore. Peu 
de temps après il rendit le dernier soupir. J'allai prévenir du 
décès le maire, sur la demande que m'en fit la femme Thiou. 
Lorsque j'ensevelis Baptiste Thiou, je trouvai son cadavre dans 
le plus triste étal ; il faisait trembler. J'ai ouï dire qu'on re-
fusait à manger à Baptiste Tliiou, et que la lemuie Maurice 
lui donnait quelquefois du pain en cachette. 

La veuve Thiou, interpellée par M. le président, déclare qu'il 
n'est pas vrai qu'elleait envoyé chercher le témoin pour ense-
velir son mari, alors qu'il vivait encore. Elle avait envoyé 
chercher la femme Kibard pour soigner son mari ; elle était, 
elle-même malade et n'était pas en étal de le soigner. 

J- an Jsi lis Auguste Ribard (Ce jeune témoin, qui paraît 
âgé d'une dizaine d'années, déclare qu'il ne sait pas son âge) : 
J'ai garde les vaches chez la femme Thiou. On me donnait à 
rtianger, du pain, des œufs, des lèves; on ne me laissait man-
quer de rien. 

Murie-Marthe Angrand, femme Dulhil : Baptiste Tliiou est. 
venu chez moi et m'a demandé du pain; je lui en ai donné, 
ainsi que de la soupe. Il avait l'air d'un squelette sur terre. 
Je lui ai demandé s'il avait été malade : il m'a répondu que 
oui. Je lui ai demandé ensuite comment sa femme et son en-

fant existaient : il m'a répondu que c'était son beau-père qui 
les nourrissait. On attend avec anxiété dans le pays le résili-
ait des poursuites dirigées contre Maurice et sa Klle. 

Thiou est revenu une seconde fois chez moi, et je lui ai en-
core donné de la soupe et du pain. 

Charles Vodcvin, journalier à Sainte-Geneviève : La mai-
son où Thiou est mort n'était séparée de la mienne que par 
une rue. Il est venu plusieurs fois chez moi ine demander du 
pain. Il se plaignait de mourir de faim. Il était si faible dans 
les derniers temps que, inème assis sur une chaise, on était 
obligé de le soutenir par le collet de son habit ou par les bras 
pour qu'il ne tombât pas. Un jour j'ai craint de le voir mou 
t ir chez moi, tant il était décharné. Ce jour là, c'était la der-
nière fois qu'il vint chez moi, il tomba dans ma cour, près de 
ma maison, au moment où il sortait de chez moi. Je le rele-
vai avec la femme Lhernault : il ne pouvait pas lever les 
pieds, il se traînait. Arrivés chez lui, nous avons trouvé la 
maison fermée ; l'étable était aussi fermée. On alla chercher la 
clé chez Maurice; Maurice fils revint sans la clé: il entra par 

la fenêtre et ouvrit ensuite la porte. La femme Lhernault et 
moi nous avons couché Thiou. 

La femme Thiou m'a dit que son mari était un paresseux, 
qu'il pourrait travailler pour vivre, et qu'elle. n'avait pas d'o-
bligation à ceux qui lui donnaient du pain. 

Céline Podevin, femme de François Richard, journalier à 
Sainte-Geneviève : J'ai vu Thiou deux jours avant sa mort. Eu 
passant devant la fenêtre, j'ai regardé par un carreau cassé : 
je voulais voir s'il vivait encore. Il était dans son lit et pendant 
quelque temps je l'ai cru mort, parce qu'il ne faisait aucun 
mouvement. Un peu après, il a sorti la tête du lit, et j'ai re-
connu ainsi qu'il était en vie, mais je me suis sauvée parce que 
j'avais peur. 

M. le président, au témoin ; Pourquoi aviez-vous peur? 
Le témoin : Mais il faisait mal à voir, il avait les yeux éclai-

rans. (Sensation.) Quelques jours avant sa mort, Thiou était 
venu chez mon oncle Podevin, il disait qu'on lui refusait du 
pain;' il était si faible qu'il ne pouvait se soutenir; il est 
même tombé sur le seuil de la porte eu s'en allant, et Podevin 
et la femme Lhernault ont été obligés de le relever et de le 
porter chez lui pour le coucher. Thiou restait seul dans la mai-
son. Sa femme y venait rarement; elle n'y couchait pas, j'en 
suis sûre. Il était abandonné. 

M. le président : Femme Thiou, qu'avez-vous k dire? 
La femme Thiou : Le témoin dit que mon mari était aban-

donné, que je n'y étais pas ; la femme Richard ne dit pas la 
vérité. Elle est venue elle-même plusieurs fois dans la maison 
de mon mari quand j'y étais. 

La femme Richard affirme que jamais elle n'est entrée chez 
Thiou pendant sa maladie, et elle persiste dans ses déclara-
tions. Elle ajoute, sur des inlerpell lions qui lui sont adressée s, 
que si Ttiiou sortait par la fenêtre, c'est qu'il le voulait bien, 
car il y avait une porte qui n'était fermée à l'intérieur que 
par une cheville. Elle déclare même avoir constaté elle-même 
ce fait quelques heures avant la mort de Tliiou. 

Iiance, cultivateur à Sainte-Geneviève: Thiou a travaillé 
chez moi à son compte comme balieur en grange. Je l'ai ré-
primandé parce qu'il n'apportait que du pain à son repas, et 
il m'a répondu: « C'est qu'on ne me don' c pas autre chose.» Le 
mercredi a\aut sa mort je suis entre chez Thiou. La femmeétait 
k coudre près du feu; j'entrai dans la chambre, je soulevai le 
drap ; Tliiou était comme un squelette ; il faisait peur à voir. 
Il m'a demandé si j'avais du pain dans ma poche à lui don-
ner, en me disant; « Je n'ai pas mangé depuis 'huit jours. » Sa 
femme reprit ; « Vous vous trompez, vous avez encore mangé 
samedi dernier. (Quatre jours auparavant) (Profonde sen-
sation.) 

La femme Thiou ; Je n'ai pas dit cela. 
Le témoin persiste. 
M. le président, au témoin : Avez-vous vu un second lit dans 

la pièce où vous étiez ? 
Le témoin : Je n'en ai pas vu. 
Maurice : Le témoin paraît un homme agréable et dont on 

peut entendre les déclarations; voulez-vous lui demander. 
Monsieur le président, à ce témoin, s'il a entendu quelquefois 
de mauvais propos entre mon gendre et moi V 

Le témoin : Je ne sais pas ; seulement Maurice m'a dit que 
Thiou n'ayant pas de travail, il avait fait des démarches pour 
lui en trouver, et que Thiou, n'ayant pas travaillé, Maurice 
disait qu'il avait alors défendu à sa femme de donner du pain 

à son gendre. 
M. le président, au témoin : Thiou vous devait-il de Far 

gent? 
Le témoin ; Oui, Monsieur, pour quelques labours depuis 

son mariage. 
La femme Ribard, journalière à Sainte-Geneviève : Mon pe-

tit garçon a été quinze jours en nourrice chez le père Mau-
rice. J'ai été chez Maurice assez longtemps avant sa mort. La 
femme Tliiou m'fl dit qu'elle n'avait pas de pain pour elle et 
pour son mari ; que c'était son père qui la nourrissait. J'ai été 
voir Thiou dans son lit et je lui ai demandé pourquoi il y res-
tait; il m'a dit qu'il élait sans ouvrage et sans pain ; qu'il était 
bien malheureux; qu'on lui refusait du pain; qu'il avait élé 
trois jours sans manger ; que seule, sa belle-mère prenait 
quelquefois pitié de lui, niais qu'il ne fallait pas en parler, 
pari e .pic Maurice ne voulait pas qu'il en lut ainsi. Plus tard, 
j'y suis retournée; j'ai vu encore la même chose et Thiou m'a 
tenu le même langage. La femme Tliiou se plaignait de son 

mari, qui ne travaillait pas, et qui, cependant, eut pu le laire. 
Du jour, je me trouvais chez Maurice; j'étais sur la porto, 

je vis priMter le médecin et je le dis à la femme Maurice, mais 
quand le médecin était déjà à uno assez grande distance. La 
femme Maurice me dit qu'elle regrettait de n'avoir pas élé pré-
venue plus tôt, parce qu'elle lui aurait dit do visiter Thiou. Mau-
rice reprit qu'il fallait bien s'en garder; qu'on se moquerait 
d'elle, qu'il n'étuit pus nécessaire d'aller chercher le médecin 

^!iV£5KW^ d'apporter un peu de soupe 
, Th Maurice me dit : « Vous avez votre famille a nour-
;

n
 lé pain est cher, vous feriez mieux de. le garder pour 

W
fon fils a été chez la femme Thkm pour garder sa vache ; il 

n
'a elé nourri pour la première lois par el:e que le jour du 

décès de Thiou ; auparavant, c'était rtioi (pu le nourrissais. 

Xok suis 1res certaine. • 
C'est moi qui ai enseveli Thiou : il était dans 1 état ou se 

trouvent! homme abandonné, sans soins, et si maigre, que je 

n'en avais jamais vu comme lui. ... , , 
Femme Maurice. C'est la femme du principal accusé. 
W le président, a la femme Maurice : Nous comprenons ce 

que vrure position a de pénible et de délicat; mais vous 
^^^àî^^^mm^ et^^^^a^MsoK intêTpet-

lerons que sur nu point. Oui ou non, votre mari vous a-l-il 
fait des menaces pour le cas où vous donneriez à manger à 

r0
'/'r ffmoln: Mais, Monsieur, je lui en donnais et le père Mau-

rice ne pouvait pas alors me menacer pour ça. Je sais bien 
que dans l'instruction on m'a dit bien des choses, mais je ne 
me rappelle pus avoir dit que le pere Maurice m'avait mena-

cée, je ne l'ai pas (lit. 
M. le président : Il paraît que la présence de votre mari vous 

trouble et vous fait peur, nous allons recourir à l'instruction. 
M. le président donne lecture de la déposition de la femme 

de l'accusé : il en résulte notamment (pie son mari lui défen-
dait de donner à manger a son gendre, et qu'elle ne pouvait 
lui donner du pain que rarement, parce que son mari surveil 
lait le pain. Son mari la menaçait de l'exterminer et de lui 
casser les reins si elle donnait des alimens à Tliiou. 

Lu femme Maurice persiste dans ses dénégations. 
M. le président, a la femme Maurice : Si vous n'étiez pas 

la femme et la mère des accusés, vous ne retourneriez pas 
vous asseoir sur le banc des témoins. (Mouvement.) 

Louis Maurice, sabotier à Sainle-Gcnevieve, fils ôt frère des 
accusés : Je n'ai jamais entendu mon pure défendre de donner 
du pain à Thiou. Je ne l'ai jamais entendu menacer ma mère 
de IV.rfrnm'Hcr ou de lui causer les reins. 

M. le président donne lecture d'une pièce de l'instruction 
constatant une confrontation du fils Maurice avec sa mère. Le 
fils niait d'abord les menaces ; mais confronté avec sa mère 
qui, à cette époque, les avait révélées à la justice, il avait re-
connu que sa mère disait la vérité, toute lu vérité; que les me-
naces avaient été proférées. 

M. le président: La présence de votre père et de votre sœur 
influent sur votre déclaration d'aujourd'hui : allez vous asseoir. 
MM. les jurés apprécieront. 

La liste des témoins à charge est épuisée. On ente.td les 

témoins à décharge. 

Lenormnnd, cultivateur a liradiancourt. 

M' Gaudbreuil: Ce témoin a été entendu dans l'instruction, 
il peut donner des renseigueniens sur le caractère de Tliiou. 

Le témoin ; Thiou a travaillé chez moi, c'était une es pèse 
d'idiot : il n'avait pas de courage. Lu jour il me dit Ve 'a f*' 
mille Mau rice le dominait, mais qu'il reprendrait le dessus. 
Pendant la dernière année c'est avec lui que j'ai réglé. Parfois 
Thiou criait très fort, il chantait le credo, faisait du bruit. 
(Rires dans l'auditoire.) Je connais Maurice, il a la réputation 
d'un homme qui a un llux de bouche très méchant, mais il est 
de banne foi, assez humain : quand il voit un cheval embourbé 
il pousse ii la roue. (Nouveaux rires.; 

Geneviève Moy ne, femme Lefebvre, boulangère : Mau rice avait 
un mémoire considérable chez moi; au mois de mars Maurice 
me devait G00 fr. Il ne me devait pas seulement pour pain. 
Il y avait beaucoup pour fourniture de pain, mais il y avait 
aussi des articles de mercerie, du tabac, etc. Il existait un 
compte pour Maurice et un pour sa lille; il garantissait le 
paiement pour sa lille. Vers le mois de mars dernier il y avait 
un seul compte ; Maurice donnait du pain à sa fille. 

Femme Sahut, journalière à Sainte-Geneviève : Tliiou m'a 
demandé, vers les Rois, si je pourrais lui procurer de l'ouvrage 
dans la rue. Je lui ai dit que je pensais que oui ; et je l'atlen 
dais. Quinze jours plus tard, le revoyant, je lui ai dit : « Mais 
vous n'êtes pas venu travailler? » Il m'a répondu : « Vous 
m'embêtez, vous et votre ouvrage. » Quelque temps après, il 
est revenu chez moi me demander du pain. Je lui ai dit : 
« Comment ! vous ne travaillez pas et vous aimez mieux men-
dier! » 11 m'a répondu :« J'ai eu tort; mais mon beau-père 
et ma femme ne peuvent pas m'en donner. On leur en refuse à 
eux-mêmes; ils doivent beaucoup, y II m'a dit qu'il allait se 
mettre au lit et qu'il voulait se laisser mourir de faim. 

Vauquelin, journalier à liradiancourt : Je ne connais rien; 
on disait que Thiou ne voulait pas travailler ; que Maurice ne 
voulait pas lui donner de pain. Un jour, Thiou m'a tourné le 
dos alors que je lui proposais de travailler avec moi. 

Victoire Boucher femme Lhérondelle : La femme Thiou m'a 
dit qu'elle était malheureuse, que son mari était dans son lit 
et ne voulait pas travailler ; c'était longtemps avant sa mort, 
alors qu'il demeurait chez Maurice. J'ai éié voir Thiou; il m'a 
dit qu'il était mal disposé, qu'on ne lui donnait pas de pain, 
mais qu'il allait se lever et aller chercher de l'ouvrage; que 
s'il no pouvait pas en trouver, du moins il demanderait du 
pain ; mais il me disait qu'il éprouverait une grande répu-
gnance à invoquer la charité publique. 

Nicolas Sahut : Je connais Maurice et sa fille. Vers le 12 

mai j'ai passé dans la maison de Thiou. Il était dans son lit. 
Il m'a dit qu'il ne pouvait pas se lever et m'a demandé si j'a-
vais du pain ; je lui ai dit non. Je suis revenu le soir ; je 1 ai 
trouvé comme le matin : il élait décharné et sans forces ; il n'y 
avait personne avec lui. Les portes et les fenêtres étaient ou-
vertes. Thiou ne savait pas travailler; il ne pouvait pas ga-
gner assez pour vivre. 

Femme Acher, bouchère à Fontaine : J'ai entendu un jour 
chez Maurice Thiou demander do l'argent à sa femme pour 
avoir du pain, etsa femme ayant refusé, il lui dit qu'il allait 
défoncer l'armoire et vendre sa chaîne, 

0M' Saudbreuil : Y a-t-il eu une scène de violence entre les 
ép nix Thiou ? 

Le témoin : Non, Monsieur. La femme Thiou disait même à 
son mari : « Ne fais pas cela, je te prie, mon petit Baptiste. » 

Florentine Acher, lille du précédent témoin. Elle dépose du 
même fuit, et ajoute que Thiou ayant le collier dans la main, 
on le lui reprit, mais non pas sans peine et sans résistance de 
sa part, car le collier fut écrasé dans la main de Tliiou. 

lorlunée Acher, lille de la femme Acher, l'un des piéjédens 
témoins : J'ai vu Thiou forcer l'armoire et l'enfoncer pour 
prendre le collier de sa femme. 

L'audition des témoins est terminée, et la séance levée 
à trois heures et demie. 

Demain, à l'ouverture de l'audience, on entendra M. l'a-

vocat-général et les débats ne seront terminés que dans la 
soirée. 

Audience du 21 novembre. 

Les abords de la Cour d'assises sont de bonne heure en-

combrés par une foule nombreuse. A l'ouverture des por-

tes, le public envahit promptement le fond de la salle; les 

places réservées sont occupées par les personnes munies 
de billets. 

En attendant l'ouverture de l'audience, dos discussions 

fort animées sur le résultat probable de l'affaire s'enga-

gent entre les avocats qui se pressent dans le prétoire. On 

se demande si les faits, tels qu'ils sont demeurés aux dé-

bats, peuvent bien constituer le crime de séquestration, 

quand on sait que la victime aurait été séquestrée dans une 

pièce ayant Sur un jardin une issue qui n'a jamais élé fer-

mée, et si, d'un autre côté, il y a preuve que les accusés 

aient, de dessein prémédité, lait mourir Tliiou par ht faim. 
A dix heures un quart on annonco la Cour. 

Le témoin Thiou est rappe'é. 

M. le président : Votre frère ne vous a-t-il pas dit qu'il 
avait été renfermé pendant cinq jours chez son beau-père sans 
pouvoir sortir?—R. Oui, Monsieur. 

l).N'a-t-il pas ajouté qu'il avait essayé d'ouvrir la feuètro 
Ot qu il u avait pas pu l'ouvrir? - R 11 m'a dit que la feue 
ire deva il avoir élé l'armée, paire qu'il lui avait été impossible 
de I ouvrir; qu on l'avait ainsi laissé pendant cinq jours s-ms 
lui donner de nourriture, 

M. le président rappello au débat les témoins Cosselin 

et femme Lhernault, qui déposent des mêmes laits; puis 

la parole est donnée à M. l'avocat-général ri 
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l'age. parvenu à sa quarante-cinquième année «
S

,
la r

°rc» A 

ait sur un misérable grabat, seul objetgarni»,
 me

W " 
. où cet homme venait de rendre le dernier ^ 

lui on ne voyait aucun de ses proches : sot, r.-
u

P>r- * 
vïient DUS elé- n«iv« 

pirait 
[ire où 

de 

Jre
 P

t . re et 
n'avaient pas été prévenus; SOn 

instruits de son état, étaient venus i i»P°re « 
il avait donné la plus grand,, n

m
* 

s ela rendue auprès de lui dans h i ■ " 

[°"joursévité le lit du mourant. Ainsi Zj « 
homme expirait entre les bras de , "u °niié riJ 
me avait appelé au lieu du médec ,? i^'^r „t>C 
tredebarrus** d'un mari aussiZ ̂  ^ aval > C 

Aussitôt un cri général s'oleye a!.. ' ,' 1 ! ot* fi 

a péri d'inanition ; ,1 a succombé Vieil inte^^ ' ^IK " 

S* e«im N, 

général s'élève UausTa'con, -
i il a succombé Viètimw"^ 

par son beau pere et par sa len.ine, „™ .. *,,,n compj"
0
'"^ 

le laire mourir de faim. L'isolcinêm1 i ÎUetu Piw,.N 
I amaigrissement horrible de son co»u ̂  Nue, ; 7'* £ 

7ï:,>:uURi ue - ,out c<4b5 
cette immeuse clameur 

1 » 11,1 cn ,""' ;l 1 11 toSH puTtrë commit 
rencontrrr des cœurs assez durs pour r™ Szb'ï » 
cuter une pensée aussi barbare'' \-i ,„ uncevoir et 
m..,,.» .... i.„... ,, • 1 L~°n nu 

ien 
Pus, 

temps un homme assez malheureux" 1
 et" , P " ,1'0| i\>r lî°Ur ^ 

laisser rendre victime? C'est lù ul-l aasez faible Z ̂  

»■«■ piuaiuuunie spéciale et ce „ 11 "iW* 
ains, dire unique dans les fu.les pidieia ,• ? ̂

 la
 ̂ > 

Apres avoir repns et exposé tous les &j j 
Thiou dans les derniers mois de so„ existen ' - de 'a vt 
mai, jour de sa mort, M. l'avocat-généralI 11 u «jusqn'.'H 
tù. bette ran/l 'lKHil,,.,; ..>e".e.ral «cherche \T i[> H 
de cette mort. Les déclarations des médecins f, — us *. -
les circonstances qui ont précédé et accom .V at du ca,i» ^ 

prouve que Thiou a succombé par inaniuo» '» « 
•t n'a nu '' V1<lem m "- In 

t« ,i ... , 1"" "lauilaon 
M. 1 avocat -encrai, cette mort n'a pu être 
la séquestration : si Tliiou n'eût pas été n,-i séquestration : si Thiou n'eùt'pas'^rpr̂ é'u

 ,e r
^.l

la
, 

ne serait pas mort de faim. pri \ de sa 1^°! «f 

'•ireoiisiance'ag^ 

préside à ^'conduite dè'tfaurice et dè^a^n^
1
"^ 

mine ainsi : 'euune ri 

iiineni 
dit 

M 
ques 

I. I ayocut-general s'attache ensuite à démnn, 

, istration a ete commise avec, la cireonsH „•«^ rer q«e l
a t 

tortures corporelles, et que c'est une nensén „ - a88ravan, P ( " 
nrélidé h la enndnoo ,u'u„ :„- .. , P°"S?e c ''llnirie||„ ^ 

, . " Qui . 

MOU 

ter-

m ai 
s 

Dans une affaire de cette nature, j'aurais m, m 
adresser qu'a vos cœurs et faire appel se i ' Mess|

eiiN „„ 

aisibilité. J'aurais pu essayer d'enlever la conS
 a 

accuses par le pathétique tableau des soullrai,,! llali °ii d« 

endurées. Mais je n'ai pas voulu pour l'aecusa^r*
 Thio

«» 
plie ainsi obtenu. Si je poursuis la condamnât '?!r U" tr">m-
cesi parce que cette condamnation est, -

par la morale, ordonnée par la loi, coimaiidle
3
»?',^

1
^ 

Dieu me garde de chercher à fasciner vos esni- 1
8
'*' 

faire rendre une déeicimi nui r 'US pour,.,.. 

Pu, I .» 
Unité 

. ...
 T

 • v. , «s esprits po„
r
 J 

faire rendre une décision qui ne serait pas approuvée m,T 

raison du magistrat et du légiste, comme par la conscieiun I 

l'homme '. Aussi, ai je cherché à parler à votre conviction c 
plus encore qu'a votre imagination. Toutefois, Messieiirs'
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tomberiez dans une erreur funeste si vous pensiez qu'il S 
vous tenir en. garde contre vos impressions. La loi ne \
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emus au récit des souffrances du malheureux fliio i Sente 

vous aller sans inquiétude au mouvement de la cn7,'i sw' 
s'il VOUS noi-ie il une. nmiUmnoiU, u" lsc iei»' ». por.e a une condamnation, prenez votre R£M' 

frappez, car la raison, la morale, la loi sont d'accord aveo ,* 
tre conscience; frappez, car la voix de la conscience il' 
voix de Dieu inème!... ' a 

Après ce réquisitoire, qui a pendant trois heure* cao-

•livé l'attention d'un nombreux auditoire, la parole est dô! 
née à M" Saudbreuil : 

Il y a, dit-il, dans l'éloquent réquisitoire que vous venez 
d'entendre des paroles auxquelles je m'associe de grand teenr 
Je ne suis pas de ceux qui considèrent la justice comme 
divinité sans entrailles frappant sans pitié après s'être bouché 
les yeux et fermé les oreilles. Oui, sans doute, vous devezdam 

votre grande et solennelle mission consulter les impressions 
du cœur, mais c'est k la condition que ces impressions seront 
éclairées aux lumières de votre raison, et qu'en même lemrn 
(pie vous rendrez une justice humaine, vous rendiez une jus-
tice conforme k la loi. Or, si nous examinons la loi, l'accusa 
tion ne peut pas tenir debout un seul instant; car l'élément 
capital du procès c'était la séquestration, et il y a longtemps 
que la séquestration s'est évanouie du débat! 

Le défenseur examine surtout l'affaire au point de vue I-
gal, et, dans une habile discussion, il cherche à établir que 
les faits, tels qu'ils sont résultés du débat, ne constituent ni 
la séquestration, ni l'assassinat. 

A quatre heures et demie, M. le président commence 

sou résumé ; il reprend successivement tous les moyens 

de l'accusation et de la défense ; puis il dit en terminant 

cette grave affaire : 

Les deux accusés attendent de vens ou leur condamnation 
ou leur salut. Si vous êtes convaincus de la culpabilité des 

accusés, votre décision apprendra à ceux qui pourraient Un 
tentés de l'oublier, que Pou ne peut faire mourir dans les tor-
tures de la faim et l'enfant incapable encore de pourvoir à sa 
subsistance, et le vieillard assez malheureux pour être à chargn 
à sa famille, et l'idiot qui, après avoir été dépouillé, n'aurait 
pas l'énergie de résister k ses bourreaux. Si cette tache que 
vous avez k remplir peut être pénible k vos cœurs, consolez-
vous, Messieurs, en songeant qu'un acte de justice sera en 
même temps une leçon salutaire pour le pays. Consolez-vous, 

car votre pitié n'est pas due seulement aux coupables, et TOI 

cœurs compatissent aussi aux douleurs des victimes. 

A six heures moins un quart le jury entre dans la cham-

bre des délibérations. Au bout d'une demi-heure la sonnette 

se fait entendre, et un long silence se produit aussitôt a» 

milieu de la foule qui s'agitait dans la sal'e. - „ 
La Cour rentre en séance, et lecture est donnée de lad 

c'aralion du jury. 

La réponse ëst négative sur la question de séquestr -

tion, mais affirmative pour les deux accusés en ce qui 

cerne l'assassinat. Le jury reconnaît en outre qu il c*h 

des circonstances atténuantes en faveur des deux accu • 

Par suite de ce verdict, la Cour condamne Maurice 

femme Thiou aux travaux forcés à perpétuité et à I exp 

tion publique. , 

Maurice conserve l'impassibilité qu'il a montrée 

tout le cours des débats. La femme Thiou parait acu 

et verse d'abondantes larmes. 

L'audience est levée à sept heures du soir. 
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çuivur-goneral, de M. le procureur du Roi et de M. le 

juge d instruction, à une empiète dont nous attendons 
avec impatience et anxiété les résultats. 
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 apprenons qu 'il y avait sur la machine 

<pn a causé le désastre un inspecteur et un sous-inspec-
teur. Ce dernier, qui se trouvait seul en ce moment chargé 
de la responsabilité du 
d'arrêt. » 

voyage, a été écroué à la maison 
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 tout entrer dans quelques détails, 

lîuc seule gare dessert à Orléans les trois chemins 

, ",•„. je Paris à Orléans, d'Orléans à Bordeaux, et d'Or-

■ à Bourges et Chàleauroux. Il en résulte aux heures 

j départ et d'arrivée des encombremens déplorables, ne 

n ce qu'au point de vue des erreurs qui peuvent se 

'mettre pour les voyageurs et leurs bagages. 

, 4u-dcssusde l'embranchement de ces trois chemins de 

" et avant que les convois des diverses lignes ne quittent 

Um voie spéciale pour prendre le rail, unique qui les fait 

boutir à la gare, il existe, pour chaque ligue, un point de 
11
 "lion consistant dans un pont de bois, à la hauteur des 

8
 «oris et qui sert aux employés

1
 pour réclamer de cha-

"tietoyagèur les billets dont ils doivent être munis, sous 
Le d'avoir à payer deux fois. ' 

» C'est li une cause permanente d accidens, et puisque 

le déplorable événement de ce matin nous en fournit l'oc-

casion, nous signalerons à l'autorité ce mode de ; erception 

inventé' il n'y a pas très longtemps par l'administration du 

chemin de 1er, comme un fait qui doit cesser, si l'on ne 

veut pas voir se reproduire les désastres sur lesquels nous 

«émissons aujourd hui. 
0

 » l\ y a, en effet, à la gare d'Orléans, et par suite de la 

centralisation des diverses lignes, quarante-cinq départs 

ou arrivées par jour. 

» Maintenant, si l'on veut considérer que les divers 

convois arrivant de Paris, de Tours et de Bourges, sta-

tionnent tous et pendant un assez long temps auprès de 

ces ponis dont nous venons de parler, on concevra que les 

autres convois partant d'Orléans pour Paris, Tours et 

Bourges, peuvent être exposés à se heurter avec ces con-

vois stationnaires. 11 suffit pour cela, par exemple, qu'une 

aiguille devant diriger le convoi partant dans sa voie spé-

ciale ne soit point fermée ou ouverte à temps, et le choc 

a lieu nécessairement. Il faut donc, nous le répétons, que 

les diverses administrations imaginent un autre moyen de 

s'assurer que les voyageurs ont payé leur place, ce qui ne 
nous semble pas impossible. 

» Ces détails exposés, il sera facile de comprendre com-

prendre comment a eu ueu le grave accident de ce matiu. 

» Vers six heures, c'est-à-dire au moment où il fait à 

peine jour dans cette saison, le convoi de marchandises, 

pavti hier soir de Paris, et destiné en même temps au 

transport des voyageurs, stationnait, pour la réclamation 

des billets, sur la voie de Paris à Orléans, au pont dit de 

babourie, distant de la gare d'environ 300 mètres. Quatre 

wagons de voyageurs composaient, nous a-t-on dit, ce 

convoi, dont les autres voitures étaient destinées au trans-

port des marchandises. Les voyageurs étaient pour la 

plupart de ces pauvres gens du Limousin, qui avaient pris 

le train de nuit, parce qu'au moins il y a des voitures de 

• deuxième classe couvertes et qui ne coûtent pas plus cher 

que les voitures de troisième classe pendant le jour. 

' A. minuit, un autre convoi de marchandises était parti 

dOréans pour Paris. On dit que ce train trop considéra-

ble avait nécessité l'emploi de deux locomotives. A Toury, 

cconvoi s'étant débarrassé d'une partie de ses marchan-
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seignemens que nous nous sommes procurés, cette 

[«Pidité n'était pas moindre de 80 ou 100 kilomètres à 

« Orléans, 21 novembre 1847. 

» J'ajoute quelques détails à ce que je vous ai dit hier 

en vous donnant les premières nouvelles du déplorable 

événement arrivé à la gare même de notre chemin de fer. 

» L accident a été grave, moins grave cependant qu'il 

eut pu 1 être. Il paraît certain aujourd'hui que le nombre 

des victimes doit se réduire à dix-sept. C'est beaucoup 

trop déjà, surtout si l'on considère que les blessures 

sont en général des plus graves. Un militaire revenant 

en congé a eu les deux jambes coupées. Deux autres bles-

ses sont dans un état désespéré. Toutefois, personne n'a 
succombé jusqu'à ce moment. 

» Mais ce qu'il faut répéter, de manière à ce que le gou-

vernement prenne enfin des mesures pour la sûreté des 

voyageurs, et tienne avec une extrême sévérité la main à 

1 exécution des réglemens, c'est que ce grand accident est 

arrive, d'une part, par l'imprudence des inspecteurs mon-

tes sur la locomotive, et ensuite par l'incurie des agens 
de 1 administration. 

» On avait détaché les wagons renfermant les marchan-

dises de ceux contenant les voyageurs, et pendant que les 

marchandises avaient été mises à l'abri sous la gare, les 

voyageurs oubliés étaient depuis une heure sur la voie, at-
tendait qu'on vint les chercher ! 

«Aussi les inspecteurs, coupables de leur coté, à cause 

de l'excessive rapidité de leur marche, s'excusent-ils en 

disant qu'ils supposaient que le convoi était arrivé depuis 
une demi-heure au moins. 

» Voici les noms des dix-sept individus les plus griève-

ment blessés qui se trouvent en traitement à l'hôpital d'Or-
léans : 

Pierre Penin, 49 ans, paveur, marié, né à Saint-Hi-
an 

pa 

A 

lus (Allier) ; Çharasson, 26 ans, maçon, né à Lourdouaix 

(Creuse); Nicolas Renoux, 37 ans, maçon, marié, né à 

Limoges, y demeurant; François Troubat , 25 ans , 

ch irpentier, né à Cheniers (Creuse); Claude-Auguste Mail-

lochon, 28 ans, charpentier, marié, né à Lourdouaix 

(Creuse); Cheronuaud, 49 ans, néà Château-Ponzac : Han-

te-Loire) ; gravement blessé ; Jacques Morgas, 49 ans, 

pawmr, marié, né à Saint-Hilaire-la-Treille (Haute-Vien-

ne;;; Georges-Honoré Bouflard, 40 ans, marchand devins 

à Toury, fortes contusions à divers endroits du corps; 

René Bardet, 34 ans, maçon, marié, né à Lourdouaix 

(Creuse); Laurent Laguide, 25 ans, maçon, néà Chaillat 

(Indre), y demeurant ; Sylvain Beatichoux, 52 ans, maçon, 

marié, rié à Saint-Dizier (Creuse) ; François Gnyaut, 3l 

ans, maçon, marié, né à Genouillat (Creuse) ; Baiïtargcat, 

23 ans, maçon, né à Chaillat (Indre); Lamizet, 26 ans, 

militaire au 74" de ligne ; M"' Baron-Vallery, 25 ans, née 

à Limoges ; contusions à la tête et au bras. » 

Suivant une lettre arrivée ce soir, il faudrait ajoutera 

cette liste M. le curé de Saint-Jean-de Brayc, près Or-

léans, qui serait blessé très grièvement. 

CHROiMQXE 

DÉPARTEMENS. 

en bouche, et comme tout le monde connaît la nature fé-

roce, la cruauté impitoyable, l'instinct sanguinaire de ce 

terrible animal, les angoisses deviennent plus poignantes, 

les cris redoublent, l'hyène affamée semble chercher au 

milieu de cette foule une proie capable d'assouvir sa 

faim. Mais enfin, étourdie elle-même par les cris qu'elle 

entend, elle se précipite dans un des magasins del'établis-

ment dont la porte avait été laissée ouverte; elle se perd 

au milieu des nombreux colis qui y sont déposés; ce mo-

ment permit aux plus hardis de venir fermer la porte et 

de lui couper ainsi la retraite. 

» Aussitôt que la hyène a été ainsi mise hors d'état de 

nuire, la frayeur s'apaise par degrés; les voyageurs fuient 

encore tremblans et cherchent un gîte dans lequel ils puis-

sent se reposer de leurs terribles émotions. 

» Cependant personne n'ose entrer dans l'asile que 

la hyène s'est choisi, et pendant deux jours elle remplit 

l'hôtel des messageries de cris affreux. Sa faim inassouvie 

augmente à chaque instant sa rage. 

» Enfin, mardi soir, un voyageur se présente, il arrive 

de Marseille, il se dit le propriétaire de la hyène venue par 

la diligence. On le conduit vers le magasin qui lui sert de 

refuge. Il ouvre la porte ; à peine l'a-t-elle aperçu qu'elle 

se précipite sur lui, se traîne à ses pieds, lui lèche les 

main-, la ligure, et fait entendre de petits cris comme pour 

lui témoigner sa joie de le revoir. Son maître, qu'on dit 

être un officier comptable de l'armée d'Afrique, la caresse, 

la calme, et pour rassurer ceux qui l'entourent, il attache 

à son coup un petit cordon et la conduit ainsi à l'hôtel Do-

mergue où il est logé. 

» C'est là que nous l'avons vue jouant dans la cour com-

me le ferait un jeune chien. Elle est très soumise à son 

maître, se laisse facilement caresser par tout le monde et 

pousse alors de petits grognemens qui témoignent d'une 

humeur assez agréable. 

» Cette hyène, qui est d'un très joli pelage, est âgée de 
deux 'ans. » 

— GIUOXDE (Libourne), 18 novembre. — Un double 

crime vient d'être commis dans l'une de nos communes 

rurales. Pendant a nuit du 15 au 16 novembre, divers 

habitans de la commune de Fieu aperçurent des flammes 

dans la direction du village du Petit-.Massé. Ils s'y rendi-

rent en toute hâte et reconnurent que le feu dévorait une 

maison construite en bois et torchis, appartenant au nom-

mé Claude Cué. Le corps de ce malheureux gisait sans 

vie sur le carreau de sa chambre. Une cuillère se trouvait 

auprès de lui, et sur la partie inférieure de son corps re-

posait une assielteen terre contenant quelques restes d'ali-

rnens. On instruisit immédiatement le juge de paix du can-

ton, qui se transporta sur les lieux, assisté d'un médecin. 

L'examen du cadavre fit reconnaître que les oreilles et 

la face étaient fortement ecchymosées; diverses plaies pa-

raissant provenir d'un instrument tranchant se remar-

quaient sur la tête et sur la poitrine. Avis ayant été donné 

aux magistrats du chef-lieu, M. le procureur du Roi et M. 

le juge d'instruction procédèrent hier sur les localités aux 

premiers actes d'instruction. li paraît que l'état du corps 

du malheureux Gué n'a laissé aucun doute sur le fait d'un 

assassinat. On se perd en conjectures sur les causes de ce 

sanglant événement. 

— RHÔNE (Lyon). — Ce matin, le nommé Allard, assas-

sin de sa femme, et dont la condamnation à mort a été 

commuée, a été exposé sur la place des Terraux, en la 

compagnie de Durand, caporal -fourrier au 67* de ligne, 

coupable d'homicide sur la personne de la femme Julien, 

à la Quarantaine. La tenue de ce dernier dénotait un grand 

repentir ; mais Allard a excité l'indignation des spectateurs 

tant il a affecté d'effronterie et de cvnisme sur 1 échafaud. 
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— MORBIHAN. — On écrit de Vannes, le 18 novembre, à 
l'Auxiliaire breton : 

« 11 faut se tenir en garde contre tous les bruits qui cir-

culent dans le public, et plus tard dans les journaux, au 

sujet de l'attentat de Pont-Sal, dont je vous ai entretenu 

trois fois. Ici, où nous sommes cependant près du lieu où 

le crime a été commis et où les poursuites s'exercent, | 

nous ne savons rien du résultat des investigations de la 

justice. Elle garde avec raison le silence le plus complet 

sur les renseignemens qu'elle peut recueillir, et elle ne 

laisse absolument rien transpirer au-dehors. Je sais seule-

ment que les arrestations continuent. Lundi dernier encore 

la gendarmerie déposait trois frères dans la prison d'Au-

ray, mais j'ignore la cause de leur incarcération et la na-

ture de leur interrogatoire. » 

— HACÏE-GARONNE (Toulouse), 19 novembre. — Un 

journal de cette ville rapporte qu'à la suite du pourvoi 

que le frère Léotade a formé contre l'arrêt de la Cour qui 

le renvoie devant les assises, le secret a été rétabli, et que 

tes défenseurs même de l'accusé n'ont pu communiquer 

avec lui. 

Nous croyons savoir en effet que, par une extension 

mal comprise des instructions qu'il avait reçues, le con-

cierge de la maison de justice avait cru pouvoir refuser à 

l'accusé Léotade de communiquer avec ses défenseurs. 

Aussitôt que le procureur-général a été informé de cette 

méprise, il s'est empressé d'y remédier, et à la suite d'un 

entretien que les défenseurs ent eu hier matin avec le chef 

du parquet, ils ont été libres d'entrer en communication 

avec leur client. 

Nous croyons même savoir que, pour réparer le temps 

enlevé aux communications entre l'accuséet sesdéfenseurs, 

le procureur-général a cru devoir retarder de vingt-qua-

tre heures l'envoi des pièces à la Cour de cassation. 

— On lit dans le Journal de Toulouse, du 18 novem-

bre : 

« Lundi, la. diligence de Marseille venait d'entrer dans 

l'hôtel des Messageries générales du Midi. De nombreux 

voyageurs, parmi lesquels se trouvaient des femmes et des 

enlans, descendaient de voiture et s'occupaient de rassem-

bler leurs bagages. Tout-à-coup un cri de terreur se fait 

entendre. Ce cri est aussitôt suivi de mille cris plus déchi-

rans. Une sorte de vertige semble s'être emparé de toutes 

ces personnes qui, un instant auparavant, ne paraissaient 

éprouver que la fatigue d'une longue route. Chacun aban-

donne précipitamment ses effets. On fuit, on se heurte, 

tout le monde se précipite vers les issues qui, par une dé-

plorable fatalité, se trouvent toutes fermées. Le tumulte 

augmente, la confusion est à son comble- Les plus intré-

pides perdent la tête au milieu de ce vacarme épou-

vantable de gémissemens, de pleurs, de lamentations, 

de cris de désespoir et d'horreur. Les chevaux, eux-mê-

mes, frappés de terreur, remplissent l'air de hennissemens 

plaintifs : ils brisent leurs traits et cherchent un refuge au 

milieu des voyageurs éperdus, qu'ils monacent d'écraser. 

» Mais ce danger n'est pas le plus grand ; tous les re-

gards se portent avec une horrible anxiété vers un mons-

tre d'une forme inconnue, aux poils hérissés, aux yeux 

sanglons, qui s'élance en bonds furieux au milieu de cette 

foule et fait entendre sans interruption des cris sauvages, 

une sorte de miaulement d'une nature étrange qui fait fris-

sonner tous les acteurs de cette affreuse scène. 

» Le conducteur veut essayer de donner quelques ex-

plications ; ses paroles augmentent la terreur générale. 

Ceux qui sont les plus rapprochés de lui apprennent qu'u-

ne hvone élait placée sur l'impériale de la voiture, et que, 

pressée par la faim, elle a brisé la cage de fer dans la-

quelle on l'avait renfermée. Cette nouvelle vole de bouche 

P&ÎUS, 22 NOVEMBRE. 

— La 1" chambre de la Cour royale a entériné des 

lettres-patentes, datées du 25 octobre 1847, qui confèrent 

le titre de baron à M. Esprit-André Durant, consul-général 

de France à Londres, et commandeur de la Légion-d' Hon-

neur. M. Durant, présent à la barre, a prêté le serment 

prescrit par ces lettres-patentes. 

— La Cour royale reprendra ses audiences solennelles 

suivant l'usage et ses réglemens, le premier lundi de dé-

cembre. 

Plusieurs affaires présentant des questions d'état sont 

indiquées pour cette audience. 

— On lit dans le Moniteur parisien ■ 

« M. Dubreton, colonel au corps royal d'état-major, 

est nommé, par décision royale du 13 novembre, com-

mandant en second de l'Ecole de Saint-Cyr, en remplace-

ment de M. le colonel d'Estaing, qui a reçu une autre des-
tination. » 

— On sait qu'il existe à Paris et dans la banlieue plu-

sieurs usines pour l'éclairage au gaz, et l'administration 

de la Ville a fixé le périmètre de chacune des compagnies 
qui les exploitent. 

Une grave contestation s'agitait aujourd'hui devant 

le Tribunal de commerce entre deux compagnies de 

la ville, la Compagnie anglaise et la Compagnie fran-

çaise, une compagnie de la banlieue, la Compagnie 

Gosse, dont l'usine est à Saint-Denis, et les deux ad-

ministrations des chemins de fer de Saint-Germain et du 
Nord. 

Voici quel est l'objet de ce procès : 

Le périmètre de la Compagnie anglaise, dirigée par 

MM. Manby, Wilson et C% est borné au nord et au nord-

ouest par les boulevards extérieurs, entre les barrières 

Poissonnière et de l'Etoile, et celui de la Compagnie fran-

çaise Larrieu, Brunton, Pillé et C est borné au nord éga-

lement par les boulevards extérieurs, entre les barrières 

Poissonnière et de La Chapelle. Le cahier des charges de 

cette concession porte que les Compagnies auront le droit 

exclusif de conserver et d'établir sous les voies publiques 

comprises dans les périmètres des tuyaux pour la conduite 

du gaz destinés à l'éclairage. 

Les gares des chemins de fer de Saint-Germain et du 

Nord sont établies dans l'intérieur de Paris, et les adminis-

trations de ces chemins ont traité avec la Compagnie Gosse, 

dont l'usine, qui est à Saint-Denis, éclaire les communes 

de Batignolles, Montmartre et La Chapelle, pour l'éclai-
rage au gaz de leurs établissemens. 

Les Compagnies anglaise et française prétendent que la 

compagnie Gosse n'a pas le droit de s'introduire dans l'in-

térieur de Paris pour éclairer les établissemens qui y sont 

situés, puisqu'elle est obl gée d'établir ses tuyaux sous les 

boulevards extérieurs, le mur d'octroi, le chemin de ronde 

et plusieurs rues qui se trouvent comprises dans leur pé-
rimètre. 

La Compagnie Gosse et les deux chemins de fer répon-

dent que chacun est libre de s'éclairer chez soi comme il 

l'entend, que les chemins de fer sont propriétaires, par 

suite d'expropriation forcée, des terrains qui se trouvent 

sous le boulevard extérieur, soTis le chemin de ronde et 

sous les rues qu'ils traversent j que la ville de Paris n'en a 

conservé que la superficie, et que les tuyaux de la compa-

gnie Gosse étant établis dans la propriété particulière des 

chemins de fer, n'empiète en aucune manière sur le péri-
mètre des compagnies anglaise et française. 

Le Tribunal, présidé par M. Devinck, après avoir en-

tendu M' Bethrnont, avocat de la Compagnie anglaise, M* 

Dosboudet, avocat de la Compagnie française, M* Eugène 

Lelèbvre, et M* Walker, agréés de la Compagnie Gosse et 

des deux chemins de fer, a mis la cause en délibéré. 

— Il se commet souvent des vôls dans les maisons en 

construction que leurs propriétaires ont l'imprudence de 

laisser sans gardiens ; voici un vol d'une nouvelle espèce, 

commis par le gardien lui-même d'une de ces propriétés 

en cours d'achèvement : 

Une ronde de police, ayant rencontré deux hommes pa-

raissant ployer sous le poids d'un énorme sac, s'enduit à 

ces individus du contenu de ce sac et de son origine. 

Ceux-ci déclarèrent, après quelque hésitation, que le sac 

contenait des barres de fer, et que le tout venait d'être 

acheté par eux au gardien d'une maison en construction 
qu'ils désignèrent. 

Informations prises, le fait était vrai. Les deux indivi-

dus qui avaient acheté à vil prix ces barres de fer, dont ils 

connaissaient l'origine, ont été arrêtés, ainsi que le gar-

dien infidèle. 

— Un individu, arrêté cette nuit au moment où il venait 

de commettre un vol au préjudice du - sieur Piat, cultiva-

teur à Marly-la-Ville (Scine-et-Oise), ayant été conduit au 

poste de la rue de la Lingerie, y a été trouvé nanti d'une 

somme importante en or. 

La personne, au préjudice do laquelle cette soustraction 

aurait eu lieu, pourra faire utilement sa déclaration à ce 

sujet à M. Lenoir, commissaire de police du quartier des 
Halles. 

— Dans la soirée d'hier dimanche, entre sept et huit 

heures, le sieur Michel, garde de la propriété de M. Roger, 

située rue du Raue'agh, 3, et longeant l'avenue de Bou-

lainvilliers à Passy, remarqua avec surprise, en revenant 

de faire sa tournée, que des lumières brillaient aux fenê-

tres du principal corps de bâtiment. Il était bien certain que 

les maîtres étaient absens, et il ne put douter, en voyant 

se dessiner sur les rideaux la silhouette de plusieurs indi-

vidus allant et venant chargés de paquets, que des voleurs 

s'étaient introduits dans la propriété,par escalade, pendant 

qu'il en parcourait 1rs dépendances. 11 s'empressa donc 

d'aller avertir les voisins qui, s'armant à la hâte, les uns 

de fusils, les autres de fourches, de merlins ou de bâtons, 

vinrent lui prêter main-forte et cernèrent la maison pour 

empêcher qu'aucun des malfaiteurs pût prendre la fuite, 

tandis que l'on allait prévenir le maire et requérir la force 
armée.

 0 

Cependant ces dispositions n'avaient pu être prises sans 

que l'éveil fut donné au* voleurs, et lorsque le sieur Mi-

chel revint avec les voisins, entre autres MM. Miller, Ju-

lien et Ricard, les lumières avaient cessé de briller et tout 

semblait être rentré dans l'état de calme et de silence or-

dinaires. On se consulta quelques instans ; le gardien Mi-

chel, bien sûr de son fait, recommanda que chacun demeu-
rât immobile à sa place. 

Dix minutes à peine s'étaient écoulées que l'on put dis-

tinguer sur la toiture des formes humaines qui s'agitaient, 

cherchant sans doute à découvrir quelque moyen de re-
traite. 

A la vue de ces individus, qui ne pouvaient être que les 

voleurs, plusieurs des assiégeans ayant quitté leur poste 

pour se rapprocher de la maison :"« Halte-là ! s'écria un 

des voleurs en se plaçant sur le bord extrême de la toi-

ture ; le premier qui fait un pas de plus peur entrer clans 
la maison, je lui brûle la cervelle ! » 

Mais cette bravade n'intimida pas les honnêtes citovens 

qui étaient venus prêter assistance au garde Michel, et 

comme en ce moment la gendarmerie arrivait de son côté 

on pénétra tous ensemble dans la maison. On put recon-

naître alors que les voleurs, après s'y être introduits en 

brisant à l'aide d'une bêche trouvée dans le jardin, les con-

trevens d'une fenêtre du rez-de-chaussée, avaient'mis tout 

au pillage. Les meubles, les armoires étaient brisés un 

secrétaire que l'on n'avait pu forcer, avait été défoncé'par 

derrière; tout avait été bouleversé de fond en comble et 

d'énormes paquets étaient disposés à chaque éta"e tout 
prêts à être emportés. 

Mais ce n'était pas là ce dont il était le plus urgent de 

s'occuper, et l'on se mit sans perdre de temps à la pour-

suite des voleurs. Aucun d'eux ne se trouvait dans la mai-

son, et lorsque l'on fut parvenu sur le toit, où l'on par-

vînt par le chemin qu'ils s'étaient fravé en brisant la ca^e 

supérieure en verre de l'escalier, on ne retrouva plus leur 
trace. 

Il était bien certain 

r, un 

sa course, 

cependant qu'ils n'avaient pu fuir 
caria ma son n 'avait pas cessé d'être cernée à l'extérieur-

on recommença donc les recherches, et enfin on finit par 
découvrir, dans deux appartemens séparés, deux hommes 

qui s'étaient blottis entre les matelas des lits, et qui ju-

geant, toute résistance inutile, se rendirent et se laissèrent 

dépouiller de montres, bijoux, argenterie et numéraire 

dont ils se trouvaient nantis, et qu'ils avouèrent avoir 

volés dans la maison, notamment dans la malle du «arde 

Michel, qu'ils avaient brisée, et où se trouvait une somme 
de 300 Irancs environ. 

Tandis qu 'on opérait cette capture et que, sur la de-

mande qui leur en était faite ces deux individus déclaraient 

n'avoir pas d'autres complices, un grand bruit qui se Ht 

entendre au dehors, vint annoncer qu'un troisième était 

parvenu à s'échapper. En effet, ceux qui cernaient la 

maison, avaient tout à coup vu un homme franchir un mur 

ils s'étaient éancés à sa poursuite en criant au voleur-

un charretier qui venait en sens inverse dans l'avenuè 
Boulainvillters avait voulu, averti par les cris, s'opposer à 

son passage, et lui avait porté à la tête un coup de mau-

che de fouet vigoureusement asséné; mais le voleu 
moment étourdi, n'en avait pas moins continué 

et il avait été impossible de l'atteindre. 

Les deux malfaiteurs ainsi arrêtés ont refusé jusqu'à ce 

moment de faire connaître leur véritables noms et leurs 

anteeedens*; ils disent ne pas connaître leur complice 

évade. On les a amenés ce matin aû dépôt de la Préfecture 

de police, ou l'on ne tardera pas sans doute à établir leur 
individualité. 

Selon toute probabilité, ces deux individus,
 que

 tout 

signale comme des gens habitués à de pareilles expédi-

tions, seraient les auteurs d'un autre vol commis, dans la 

nuit du 11 au 12 de ce mois, dans une propriété de la rue 

Dosne, de cette même commune de Passy, dans des cir 

constances exactement identiques à celles du vol de la nuit 

dernière. Onavaitconslaté, lors de ce premier vol que de<* 

traces de sang adhérentes aux vitres cassées d'une fenêtre 

du rez-de-chaussée par laquelle on s'était introduit à l'inté 

rieur, devaient provenir de blessures que les voleurs se se 

raient la, les aux mains. L'examen fait sur la personne dS 
deux individus arrêtés a fait reconnaître qu'ils portaient 

aux matns des traces de blessures remontant à cette éno-
que et paraissant provenir d'une cause semblable. 

ETRANGER. 

-PncssE (Berlin), 19 novembre.
 Les

 débats du 

grand procès polonais ont été clos avant-hier Tons les ac-

cuses détenus, au nombre de 194, et quelques-uns do ceux 
q.nootete mis provisoirement en 1,1,'erté

 so
it sot s eau! 

ttot.ncncut, sou parce que l 'accusation a élé abandonnée 

contre eux se trouvaient présens à cette audience, à la-
quelle assistait aussi un nombreux public. 

—- ÉTATS AUTRICHIENS (Cracovie), le 15 novembre. - La 

tombe de M. /ajaskowski, président du Tribunal criminel 

pol .Uqtio do Cracov
1C

, qui a été assassiné le 4 de £ 
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mois (Voir la Gazelle des Tribunaux du 12 novembre), 

est gardée jour cl nuit par un fort détachement de cavale-

rie et d'infanterie, parce que le bruit courait que le peuple 

avait l'intention d'exhumer le corps de cemagistra', et de 

l'attacher à un gibet. 

M. Zujaskowski était natif de la Gallicie, et il était âgé 

de quarante-six ans. II s'était distingué par les interroga-

toires qu'il lit subir à l'ex-diclateur Tyssowski dans la for-

teresee de Kcenigstein, en Saxe. Le gouvernement lui a 

donné pour successeur un Autrichien, M. Poglié, né à 

Bruno,- ep Moravie, et qui passe pour être d'une grande 

bienveillance. 

— GRANO-DUCIIË DE BADE. — Un malheur à peu près sem-

blable à celui qui est arrivé sur le chemin de fer d'Orléans 

a eu lieu quelques jours auparavant, sur le railway de 

lleidelberg à Manheim (grand-duché de Bade), entre Oos 

et Haueneberslein. Pendant la nuit du 16 au 17 de ce 

mois, des ouvriers conduisaient sur cette voie des 

voitures chargées de sable; tout-à-coup, à environ onze 

heures et demie, une locomotive isolée, partie de Restadt 

et marchand avec la plus grande vitesse, survint et broya 

les voitures. Onze ouvriers ont été grièvement blessés; 

l'un d'entre eux, âgé de seize ans, a eu les cuisses coupées 

en deux, et il a expi- é au bout do deux heures. 

 l
je

,s vastes magasins d'hahillemens d'hommes, aux Qua-

tre parties du Monde, qui font le coin des rues de Bambuleau 

et Saint-Martin, continuent d'attirer chez eux la foule des vé-

ritables amateurs du beau, du bon et dn- bon marché. Cette 

maison déjà fort ancienne, présente par cela même une garan-

tie qui en t 'ait le plus grand éloge;" car le temps est passé où 

cette capricieuse déesse qu'on appelle la vogue se fixait, sans 

savoir pourquoi, plutôt chez l'un que chez l'autre. Elle a, 

comme tout le reste, subi l'influence des réformes et de lu rai-

son. Maintenant celui qui sait la lixer n'est pas comme naguè-

re?; le plus heureux, c'est incontestablement le plus habile. 

Sous tous les rapports, l'établissement des Quatre parties du 

Monde mérite ses préférences. Les étoffes y sont d'un grand 

choix et du meilleur goût ; la coupe infiniment remarquable 

et toujours à la mode, mais exempte de cette exagération qui 

livre au ridicule celui qui ne craint pas de s'en alfubler 

— Donner aux auteurs, femmes de lettres, littérateurs et 

savans, les moyens de publier leurs bons travaux, tel est le 

but de la Société des auteurs-unis qu'on vient de fonder. Voit 

le prospectus 

Paris. 

chez Honni Lie, éditeur, rue Dauphine, 20, à 

SPECTACLES BU 23 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Cléopâtre. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène. 

ITALIENS. — Gemma di Vergi. : 

ODÉON. — La Couronne de France. 

TuÉATRE-lïiSTOBiQu:--. — LeClicvalier de Maison-Rouge. 

OBÉRA-NATIONAL. — Aline, reine de Golconde. 

VAUDEVILLE. — Lue Jeune Vieillesse, le Chevalier d'Essonne. 

■VARIÉTÉS. — Jérôme le Maçon. 

GVMNASE. — Didier l'honnête homme. 

i'Aï.Ais-liOYAi.. — Jacques-le-Kataliste. 

PO'RTE-SAÏST-SJ ARTTN, — La Belle aux cheveux d'or. 

GAÏTÉ. — Martin et Bamboche. 

A MBIGU . — Les Paysans. 

D IORAMA ,— Boni. R.;-NoUv.,20. Vue do Chine; Fêle des Lantern. 

AtroiE&rcs: CES CBIÉSS 

Paris iprBPiM Ettldn Je M'-- VIAN', avoué à Paris, rua de 

— IJuIllUlin . Valoi»-Palai*-Bo.val, R, et de COMAKTIN 

jeune, rue Saint-Denis, 374. — Adjudication sur publications judiciai-

res, le mercredi Sdéeetnbre 1847, deux heures de relevée, en rautjii n -

ce des criéi s du Triluuul de, première instaure de la Seine, au Pahds-
dc-Jiiélice, à Paris, local de la i" chambie. 

D'un Terrain propre, à bâtir, sis à Pai r, rue de Douai, immédiate-

ment av.-nt la maison quifnrina l'anale sud-cal de la rue lîlaueh.' el de 

la nie de Douai,ct qui porte sur la rue Blanche le n. 90. Superficie, 

457 moires G7 centimètres ; façade sur la rua de Douai de 2-1 mitres 3 

centimètres. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignerai™*, à M* Vian et à M* Comai-I in jeune, 

avoués poursuivant la vt nie. («480) 

Paris Bl|flAB Etu'o de M" JAPISA1N, avoué à Paris, 2, rue 

— l'iiugt/il de Choiseul. — Adjudication en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, au P»lais

r
cle-

Ju-dice, à ParU, le samedi 27 novembre 1S47, une heure de relevée, 

D'une Maison et dépendances sises à Paris, rue Saint Honoré, 368, 

connue sous le nom de grand Hôtel de Choiseul, et consistant en un 

principal corps de bâtiment sur la rue, une cour ensuite avee bâtiment 
en aile à gauche, adroite et au fond. 

La superficie totale est de 1,100 mètres 30 centimètres, dont 421 

mètres 70 centimètres pour la cour qui est susceptible de recevoir des 

constructions importantes. 

Le revenu net de la propriété est de 3 1 ,305 fr. 80 c. 

Mise à prix, 400,000 fr. 
S 'adresser pour tes renseignemens : 

1° A M° Jarsain, avoué poursuivant, rue de Choiseul, 2; 

2° A M' Ca'-ré, avoué colieilaut, rue de Choiseul, 2 tir; 

3« A M* Tliouiassin, notaire, boulevard Donne-Nouvelle, 10. 

(0598) 

De l'Hôte! de Ncsmoad, situe A Paris, quai de la Tournellc, 55, à l'an-

^X^ot^tytpUmun corps de batimens, dont le prin-

Dontcnbàl-mens 134 II 

l'I en cour cl jardin -iab " 

Le revenu brut; dans l'état actuel, est de 10,000 Iranc.s environ. 

Cethôlel parsa situation à l'angle "du quai »t de la rue des Bernar-
din* nnr la développement de sa façade, par l'étendue de sa supclicie, 

peut devenir l'objet d'une grande et avantageuse •l*aluUon. 
Mise à prix, 1 *0,000 fr. 

S 'adresser pour les renseignemens : , . , ., , . 
I- A M" de lténazé, avoué poursuivant, rua Louis-le-branil, 7 ; 

2» A H« Vassdin, notaire, rue d'Arcole, 19. (CtilO) 

©«AMBRES E S £TUJuT£S JOE i','OÏAi»ES. 

Paris ÎIAII » vendre en I i ehamlire de> notai es de Paris, 

. jUil par M* POl'lEU, l'un d'eux, le mardi 14 dé-

cembre 1847, à midi. 
Une maison, sise à Paris, quai de la Mégisserie, 44 . 

Produit, -r'.290 IV. 
Mise à prix, Co,000 

S 'adresser audit M- Potier, rue Richelieu, 47 bis. (6579) 

"T ENCYCLOPÉDIE DU DROIT tSSSL 
minisiérede M" CHAPELLlliB, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, n. 

370, le jeudi 2 décembre 1817, de l'ouvrage ayant pour titre ENCYCLO-

PÉDIE DU DI'.OIT, ou Répertoire raisonné de Législation cl de juris-

prudence en matières civile, administrative, criminelle et commerciale, 

publiée sous la direction de MM. Sebire el Carteret (21 livraisons ont 

été publiées). 
Miss à prix : o,000 fr. 

On traiterait à l'amiable sur des offres suffisantes, 

S'adresser à M'' Chapclliei-, notaire ; 

A M. Crèvecœur, ancien avoué, demeurant i Paris, rue du Marché-

Saint-Honorè, li. («608) 

— TABLIKRS DE 

LACETS et toute» „
v llaM S 

DE II. MTTIER ET 
Dépôt, i, rue des l,'ossés-Monlmarir

l 
doits portent l'estampille de lu 
rantie. 

et de l'humidité. — P AS DU MAUUSOI 

— S EMKLI.ES pour chaussures. — Ci vitw
t,,fe

*
E

* Don., 

tifs d'un nouveau modèle, extrêmein""^/ ^ C^K. 
-E NOonmçES, etc. — BBETM

 et
^or* 

-sortes de T,SS,-

s
 C uSgR 

'"«s le, ' 
ve.i

;
|o ,.?s Pi'c. 

Paris, 
'"'que et 

mW D'flîVEU 
immobilière des Serres . 

din-d'Hiver et l'Ail 

lent £ 

as ( 
Elisiâ 

sièuie, le due d'Hi-sel, d'origiint bcft<i£ 

TAPIOCA DE GBOOtfj 
vérisé par la maison CIIOULT , jouit d'u- P*

,!
t»»ïé J S,

É-

rendu l'objet de nombreuses e miivl',,.,,,''
0
 '"V'^'eiiiv «. H-

VC I OOOPS à l '»idp rWmniin,
 J(

-'
01S

 limita'* 
S0,U

 ^lusdesTa^'fS* 
l!> "ift. 

Paris E,ud8 dc M ' DE BÉNAZÉ, avoué à Paris 
— 1 juuiiiiiiïu rue Louis-'.e-Cran.l, 7. — Vente par suite 

de folle enchère, en l'an Mince des saisies immobilières du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-tie-Justice, 5 Paris, local et issue de l'au-

dience de la première chambre dudu Tiihiina!, deux heures de i élevée, 

le jeudi 25 noveuib c I8i7, en deux lots qui uc puniront èite réunis, 

Dé Terrains propres à bâtir, et constructions, rue des li ,-niardin', I, 

faisant mite a l'hôtel do Nesmond, lequel fait l'angle du quai de la 

'fourni lie et de la rue des Bern.'i'i ias. 

1" Loi. — Contenance lolale, 310 métrés 1 centimètre, dont en jar-

din 249 met es 07 centimètre»-, et eu bàlhnens OU mètres 34 ceniimè-
tres. 

2" Lot. — Sa contenance tola'e est de 315 mèdes 2i centimètres, 

dont 57 mètres 8 centimèlieseii bal'unens, et le surplus en jardin. 

Mises à prix : 

«**T«f, 8,000 IV. 

i*. lo'i 7,0(KI 

Aucune obligation de démolir. n'est imposée aux a djudicataire?. 
S'adresser pour les r. r.seignemcns : 

1° A M* de Bénazé, avoué poursuivant, me Louis le-Grand, 7; 

2° A M* Vasselin, notaire, rued'iVrcole, 19. (0609) 

- is HOTEL DE MUm SiSSIS 
rue Louiade-Cranii, 7. — Vente sur publica-ions judiciaire^, en i'aw-

dience des criées du Tr-bunal civil de première instance de la Se' ne. is-

su-, de l'audi n,-e de u première chambre du ht Tribunal, une lieuru de 

relevée, I: mercredi 24 novembre IS47, m un seul loi, 

(Loire Inléiieure) Bll ÎLE PROPRIÉTÉ QUKAC, avoué, et 

GAtiTKON. notaire à Naul. s (hoire-lnlérienre). — A. vendre, par heita-

lUiil, entré majeurs et mineurs, m l'étude dudit M' Caalron, te jeudi 9 

décembre prochain, à midi. 

La beile propriété de la Honssinière, si' née commune de Nantes, M 

coini o<ant d'une mai-oii de maître, A laqueila se ratlaclient d'anciens et 

d'aitéressans souvenirs hist riques, de giantcs dépendances de gra-

ciejises fabriquas, de maisons -.e tenniers, porterie, etc., dc vastes jar-

dins, basquets, étangs, prairies, clrMaigoei ies cl d'une belle futaie, dont 

les art-res repréeentenl, d'après oslimation, une valtur de près de 

50,000 fr. 

Cette propriété, fort connue par sa ravissante position, la variété des 

points de vue dont on y jouit , i I la h aaté de .-ou parc, d ssiaé par Uron-

gniail, esl située à un kilomètre il demi de Nantes. Une roule des plus 

beiles conduit jusqu'à l'a» nue, et par eau on y arrive jusque dans l'in-

té: pjur du parc. 

Le parc, il'ane contenance de l-i hectares, est entièrement entoure 

de murs, te quels forment dans la plus grande partie, une magnifique 

toi ra-se à créneaux, que viennent bail iv, les taux dub au lu-, de l'Er-

dre (embouchure du canal de lires! à Nantes), et celles de la pittoresque 

rivière du C us. 

Mise à prix, 1 15,000 fr. (CC03) 

DESSIN ET EfHlpipi^l 
Construction, Machines. XVI* .nuée. — V. fouCAULT, profes-

seur, rue Saint-Jacques la-Boucherie, 5. 

voloppes à l'aide dosptellc 

rieurs. -7- •«» *».#«*£ 

Pour meure un terme à ces contrefaçon 

traire plusieurs condamnations du iribimol Lql!B n
'°"t n„ ,. 

firméos par la Cour royale de Paris M ' ' '
 ! L
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ChezCroultj*, fournisseur de la Reine^ 'v 

mas, 3, rue Ste-Appoline, 10. Dépôts chez l
e
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ciers de Paris et des départemens.
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blée générale extraordinaire aura lieu dans 1 ,4 1
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nier- Lemardelay, rue Richelieu, -mn uV... .?a !9"sde.lti. 
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m m EN CAOUTCHOUC , 

préservant du froid 

nier- Lemardelay, rue Richelieu, 100, |
e
 ;,,,.]: 

prochain, à midi. L'assemblée générale ord
:

i ' ^ 

par l'article 20 des statuts, aura lieu dans
 0
 Sj1^ 

lundi 20 décembre suivant. Les actions dont |\
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n'auraient pas plus de quinze jours de date ne ,
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termes du règlement, donner droit de faire p-u-ti 'i''"'
11
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«s 

blée générale. Le dépôt des actions au porteur d^ ''
ass(!

«•-

au moins quinze jours à l'avan e au bureau ,1.. |ï, ^ fsii 

traie il Paris, rue.de Lille, JOo, où les ear.es ù'»T- m ^ 
délivrées à partir du 8 décembre. k'e seroir 

PàPJEB D'ÂLBÏ;SFEÎS7?&^^, 
de province et de l'étranger, pour entretenir L

1
! ?^ 

valeur, LEE ÎESICil OTRES 

C
AVjn Ou a ce qui les guérit rue RiçUelic 

Ol&o. VAIS , cliirurgien-poJiciire, 1 f. 25
 c

. 
beeoit rje flàjfi 

eirreteuus avec ies UN ÇÂUîEdE, u.v YESICÀMIK,* 
élastiques, Serre-Bras et Compl exes LLI EUDMEL soiit'dn ■ ' 

sans agens thérapeutiques, que le médecin emploie 'Jj^ 
" anbtjurg Mou. 

-'s Qepai-ieinciis ci tiL 
avec succès contre beaucoup de maladi s. 

martre, 78; et dans les pharmacies de, 

tranger. 

Bue dPl 
34 Site; 

QUE DÉSIRER DE FEUS ! 

M. eu 
Chaque famille a la faculté de faire contrôler A E'AVA3JCE, par son notaire, les notes et doeumens vérifiés et transmis par M. DE TOT. {Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFBANCHIR,) 

.GES. 
Par ordonnance roy. le -in 17 iioicmbre 1817, M. GKE-

SYyCbcf de pi-uiiièn; classe à radniiaislralion cintralede 

PÈorégis'reut-ut i l Ueij Domaines, a clé nom, 111. directeur 

île l'Enivgi.-t ftmèilt au «J.'pai tem-nt de la Seau-, en rem-

pl iccmenl. île, M. D'IiOCHEREAU admis, sur sa demande, 

à la reli-aile. 

Ou demande un commis-voyageur ayant exercé depuis 

plusieurs auniVs, connaissant la France et lu fiehique, et 

Irèsaa l'ail, de l'article dc Paris. — S'adresser chez M. 

1 .EY1EUX. fils, commissionnaire, rue Tiiévcnot, 4. 

A V«i8idir» Itèà ©Ï^SFSS'E O'AVOi'K 

dam une des plus importantes Cours royales du Midi. — 

Bonne et nom reuse clientèle. — S'adresser franco pour 

«es renseignemens et pour les conditions de la vente, à M. 

ii'AUQUEJlONT, ancien notaire, rue Yivienne, 53, à Pa-

ri*. 

G" CHANTIER N.-D.MLORETTË 
Rue tleM Martyrs, 33. 

BOIS A BRULER 
Scié et non scié. — CHARBON DE TERRE veau 

par le ehemla de fer du Kford. iC docique eiverieur.) 

Û E ' Ï3 VIGNOBLESf 
rue Montmartre , 

VINS 
ROUGES ET BLANCS, 

101 
RCniltts à £>i..L'sii«'iie. 

AWTta En Bout
11

'» à 15, 50, 00 et 75 c 

ïilllO En Pièces 5 135,1 50, 1 7 5 et 2 1 5 t" 

|Vf.- FINS de 1 f. à 5 f. la b" et 275 à 1200 f. la pièce 

'«munies de cabinet, marchant un 
mois, "8 fr. Supénorilé 

constatée au rapport de l'exposition de 1831.— 
Médaide d'argent. 

S
plates sur pier-
res fines, en or, 
180 fr.; en ar-

gent, 100 fr. —MONTRES solaires pour régler 
les montres, 5 fr. — RÉVEILLE- M ATIN, 25 fr. 
— COMPTEUR- MÉDICAL pour la vilesse du 

Chez H. ROIJÉRT, rua du Coq, 8, près du Louvr -. 

IT.IX . iXE, 

AU ROI DE PRUSSE, ll.pl. Boursa 

Economie réelle de 25 0/0. 

VETEMEWS D HOUŒTSES. 

Ce vasta établissement est sacs contre-
dit le premier dans celle partie. Tout s'y 
fait avec un soin extrême : les coupeurs 
les plus renommés y sont emploi és, cha-
cun coupe le genre où il excelle. Plus de 
2 ,1 oa pièces d'éloflVs sont offertes aux 
pessoanes qui préfèrent commander; as-
sortiment immense de vêtemens confec-
tionnés aussi soigné» que s'ils étaient fails 
exprés. Prixcouranbfardessus nouveaux 
double face de 25 à 55 fr. ; de 60 à 75 fr., 
de 80 à 100 fr., doubles ouatés; Habits el 
Redingotes de 65 à 75 fr., de 80 à 90 fr., 

tout ce qui sa fait de mieux, Grana as-
sorlimem de Manteaux el de Robes de 
chambre. 

SIEO? PECTORAL ET BALSAMIQUE 
BE BATTES 

«lia ÎLloeieuB* AHTHAïIP , 
Pharmacien, rue jLouis-le-Grand, 31 bis, à Pari*. 

Ci Sirop, recommandé par beaucoup de Médecins, se 

prend par cuillerées 3 ou 4 l'ois pàrjour : le matin, dans 

la journée et le soir en se couchant. U est calmant, inci-

sif c! s'administre avec succès dans les inflammation • en 

général, i l dans li s MaUtd es de la Poitrine en particulier, 

telles q(tè lîhume, Catarrhe aigu et chronique, Catarrhe 

«ce, Catarrhe des Vieillards, Ciqueluche, l'htisie pulmo-

naire, Palpitai ions de cœur, etc., etc., etc. 

Il convient aux personnes habituées à PARLER A 
HAUTE VOIX. 

SPi'Sv «lit a'Iuron, » fr. •* 5; t Z. 1 f r. <85 

Choix de bonnes associations, prêts d'argent, locations. 

ventes de propriétés, fonds, charges et brevet s ; à l'A-

gence immobilière de M. GENtTE , receveur de rente* à 
Paris, rue du Poneeau, 26. 

INSTANTANE 

Biii Bols, t'iiarlson «le terre et Coke. 

BOULES 
PÏROGÈSES ET PÏROPHILES. 

Fabrique et Dépôt, rue POUVEAU, 9. — 1 fr. 50 le. cent 

diPM secrètes. 
| GUÉRISÔ-N PROMPTE, RADICALE ET TEU CCJUTEDSS 

par le traitement ou Docteur 

Médecin d* la Faculté de Taris, maître en phannafit, 
ei-pharmacien des Uôpïtaux de la. ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de. botanique , lior.ors de mé-
dailles et récompenses nationales, 

Rue Montorguesi, 21. 
Con.su//a (ions gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Affr-

S^octétés coa»a»ieftîiiî«ss. 

par sentence arbitrale, en date du 9 no-
vembre 1817, enregistrée et revêtue de 1 or-
donnsnee d'exeuualur, H. Joseph Thome, 
entrepreneur de nuçounerie, denieurstit a 
l'aris rue Newton, 12, a élé nomme liquida-
teur de la sociélé en participation ayant exis-
(é de fait entre lui et M. EtiennesFrédéric 
iCanonge, cl qui s'esl irouïés dissoute par la 
.mort de ce dernier. D CFAKC. i8a»'; 

Suivant acte reçu par H' Gambier et son 
collègue, notaires il Paris, les 5 et lu novem-

Jire is U, enregistré, .. . 
ji. Aimé liéspiuasse, propriétaire, demeu-

-.aut aux ISHiguohes-.llonceaux, près l'aris, 

rueTruiT.ua, 18 ; 
A vendu et transporte à M. Anne-1- tienne 

Atuoain CréUk employé, demeurant à l'aris, 
rue Keuvc-des-Matlmrius, 1 5, qui I a accepte, 

MoyeâUial la somme de 8,000 fr. en pnn-

" VLI'S 2i i2« d'intérèls appartenant à mondit 
■sieur Lcspin .sse dans la société établie pour 
l'exploitation du théâtre des Vaiiélés à fans; 

Ensemble tous les droits, privilèges el 
avantages attachés à la qualité de sociétaire 
«ie M Lcspiuasse, sans aucune autre excep-

xion que elle exprimée ei-ap:è!. . 
Il a été dit : l°que M. Crétu, cessionnaire, 

disposerait des droits à lui cédés comme de 
choses lui appartenant en toute propriété, à 
compter du jour de la cession; 

20 Qu'il prendrait les parts d'intérèls ce-
«Ves dans l'étal où elles se trouvaient tant 
activement que passivement, d après le rou-

.lemeut journalier de l'entreprise, sans aucun 

coœplé, recours, ni répétition de part ni 

«l'autre ; , , , , 
Qu'il supporterait toutes les charges de la 

■socic.é et en exécuterait lotis les engagemens 
A compter du jour de ladite cession. 

Le cédant a excepté de la cession le mon-
laS des droiis qui lui appartiennent dans les 

'•■-«nâttimailons prononcées au profit de la 
isocièté du tticilrc des Variété*. 

Et pour faire mentionner L-dit iran-porl 
partout où besoin serait tous pouvoirs ont 

,-:to donnés au porteur d'un extrait. 
Au moyen de quoi M Lcspiuasse ne fait 

ulus partie de la société i compler du jour 
al i la cession. 

GiMiar.R. (8jS4) 

Suivant acte reçu par M« Camlner, qui en 
n ù minute, H son collègue, nota rcs à faris, 
!.. S s cl 10 novembre i»47, enregistré; 
' Mnîe ."Iiiliberte Joséphine Lecocq, veuve 

iio'u i oiiu-AleiaiiiIré Mariin, en son vivant 

roorièldre et ancien sgent de change près 

1 Zm4 d ■' ea.J". >*M >' llame
 Proprîélfrfe, 

Jtenictant à I * k 1» d» ^ fi^r^f? 

J '-ui', V£é luVriie'eUO.. défun, mari, e. 

l«b&Uta, dft»eura« à fans, nW «neher, 

" Mme Thérèse A.ugusline
:
Joséplime M^in, 

rave di M. flc/re Marlmcl, piopnetaiu, 

«»neuraulà faris, rue St-llonore, iu, 

*t m — — 
J-jii-egistré it l'aris, 

H ijlk M IraVcdix centimes. 

M. Charles-Marie Fouques-Duparc-Ducou-
dray, prupriélairc, et Mme Thérèse-Aimée 
Martin, son épouse, demeurant à Paris, rue 
des Moulins, 19. 

M. Aimé Lespinasse, propriétaire, et Mme 
Joséphine Martin, son épouse, demeurant 
aux lljligiiolles-Monceaux, rue Trufïault, 18. 

M. Alexis-l.ouis-Thomas Mutin, proprié-
taire et ancien agent de change près la bour-
se dc Paris, y demeurant, boulevard-Pois-
sonnière, 25. ' 

M. Jean Lemoùie, négociant, et Mme An-
toineue-Joséphine Lisfranc de Saint-Marlin, 
son épouse, demeurant à faris, boulevard 

lîoiine-Nouvelle, 3t. 
Le mandataire de M. Claude-Jacqaes-Fran-

çois Vallade, propriétaire, et de Mme Rose-
J > éphine M 1 1 n, sou épouse, di-nv. urant rue 
Co lot-de-Mjuroy, 21. 

M. Euryale lliou Bourgain, avocat à ta Cour 
royale de Paris, el Mme Louise-Aglaé-José-
pfune Martin, son éjiouse, demeuraul à l'a-

5, rue des Moulins, 15. 
Et M Pierre-Louis Martin, propriélaire, 

demeurant aux Balignolles-Monceaux, rue 
des Carrières, 6. 

Ayant agi avec l'assislance de M. Paul-
Ali xis Lisfranc de Saint Martin, propriétaire, 
demeurant à Villemoisson (Seine-et-Oise), 
son conseil judiciaire. 

•Mme veuve Maillet, Mme veuve Martinet, 
Mme bucoudray, Mme Lespinasse, M. Alexis-
Louis-Thomas Warlin, Mme Vallade, Mme 
Bourgain et M. pierre-Louis Martin, héritiers 
chacun pour un neuvième de M Louis-
Alexandre Martin, leur père susnommé, dé-
cédé en sa demeure à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Anlin, 2, le 2 aoùl 1847. 

Et Mme Lemoine, héritière pour le dernier 
neuvième de mon dilsieur Martin, son aïeul 
maternel, par représentation dc Mme Anne-Ji -

sepliine Martin, sa mère, décéitée épouse dc 
M. Alcxis-faul Lisfranc de iainl-Marlin. 

Ont cédé cl transporté moyeniiaus, outre 
ies charges, 40,000 fr. de prix principal, 

A M. Amine-TliooJore Ciétu, propriétaire, 
di meurantà Pans, rue Xeuve-des-Maihuriiis, 

15, qui l'a accepté : 
Toutes les p -ris et portions d'intérêts que 

l'eu M. Martin susnommé, possédait dans la 
société établie pour I exploitation du Illettré 

des Variétés, a Paris. 
Ces parts et portions d'intérèls consistant 

en l 1 *2 et demi des bénéfices i réaliser par 
ladite société, mais à la charge de supporter 
les pertes dans la même proportion. 

Ensemble tous les droits, privilèges el 
avantages attachés à la qualité dc sociétaire 
de feu M. Martin, tels qu'ils se poursuivent et 
comportent, sans aucune autre exception ni 
« serve, que celle énoncée ci après: 

Il a été dit que M. Crétu prendrait les 
parts d'intérêt* cédées dans l'ctal où elles 
se trouveraient au jour dudil acte, d'après le 
roulement journalier de l'entreprise, sans 
aucuns compte ni répétition de pari ni d'au-
tre ; qu'il supporterait à compler dudit jour 
toutes les charges de la s iciélé cl exécute-
rait tous ses engagemens, el qu'il serait saisi 
de tout l'actif altèrent i la part d'intérêts cé-
dée, et y aurait seul droit i compler dudil 
jour. 

Les cédans ont déclaré excepter de ladite 
cession et réserver à leur profil le montant 
des droils qui leur appartiennent dans lis 
condamnations qui ont été prononcées au 

profit du théâtre des Variétés. 
Et pour faire mentionner ledil transport 

partout où besoin serait, tous pouvoirs ont 
élé donnés au porteur d'un extrait. 

Au moyen de quoi ledit feu sieur Martin 
ou ses ayans-cause ne font plus partie de la-
dite société à partir du jour de la cession. 

G AJIIUEU . (85S3) 

D'un acte sous signatures privées, en ti.ili 
du 11 novembre 1847, enregistré et l'ait dou-
ble enlre les sieurs Jean Repique!, pègocian: 
en vins, demeurant à La Villétlé, rue de bor-
deaux, 9, d'une part; 

Et .lean-B.qiliste lltine, son béau-père, 
commis marchant! de vins, demeurant à La 
Viltette, rue de Bordeaux, 9, d'autre pari; 

Il appert que lendits sieurs lu-piquet ei 
lltine oaf formé entre eux une socielé ei 
nom collectif, sous la raison sociale RÉP1 
OUET et BLINE, pour l'explo 1 1 on du corn 
merce de vins et eatix-de v.e eu gros; 

Que le siège de celte société est établi à Ls 
Villetle, rue de Bordeaux, 9; que les deux 
associé! géreront simultanément et auront l« 
s gaature sociale, mais que celle signalurt 
ne pourra être donnée que pour les affaire? 
de la société; que celle société est formét 
pour douze années, qui commenceront i 

courir du 1" janvier 18IS pour linir ie l» 1 

janvier isoo ; que le capital social estdi 
5,000 francs, mais qu'il sera aogmenté du 
cinquième des bénéfices nets, jusqu'à ci 

qu'il ait atteint !e chiffre de 12,000 fr 
L. ÎIUHIEZ, 

Suivant acte passé devant M« Labarlie el 
son collègue, notaires à Paris, le 15 novem-
bre 181;, enregistré, la société établie enln 
M. Biaise-Louis Tliibouméry, et M. Louis 
Achille dallant; demeurant tous deux à Paris, 
rue Sl-Maur-Popiiicourt, 11, pour la fabri-
cation des draps feutres à l'usage des pape-
teries, couvertures en laine, en colon, c 
autres tissus, sons la raisou TUIBOUMKIIV ei 
GALANT, par acte passé devant ledit M« La 
barbe, le 25 aoùl 1810; 

A été dbsoule purement et simplement ci 
d'un commun accord, à partir dn 15 novem-
bre 1847; et M. Tliibouméry, du consente 
ment je M: Galant, est demeuré seul chargé 
de la liquidation de ladite société. 

L AIÎXKIIE . (85St>) 

Elude de M* FOUSS1ÉR, avoué à Paris, 
ruede Cléry, 15. 

Suivant acte sous signatures privées, Tait 
double entre les parties, en dale du 19 no-
vembre 1817, enregistré en ladite ville le 20 
novembre lsi", folio 21, recto, case 2, reçu 
33 fr., signé de Lestang; 

Mlle Marie-Anne Besdel, célibataire ma-
jeure, demeurant à Paris, rue Notre-Dame-
Bonne-Nouvelle, 9; 

A cédé à Mlle Josépliinc-Euphémie Ver-
gue, rentière, demeuraul à faris, place du 
Palais-Bourbon, 83: 

Un quarantième industriel sans capilal, i 
elle appartenant dans la société des moutu-
res de la guerre, établie à Paris, quai dt 
Itilly, 3.61 sous le nom de DEl.LKY D'AVAIZK 
EL C'; 

OjjPour par Mlle Vergue entrer immédiate-
ment en possession el jouissance dudil qua-
rantième, et avoir droit aux dividendes y a -
féteuf , il compler du même jour. 

Celte session a eu lieu moyennant la som-
me principale de 6,000 fr. 

Pour extrait conforme. V ES'OME. 

(8588) 

Etude usE« BORDEAUX, avoeat-agiéè, ru» 
Thévenol, 21, à Paris. 

D'un jugement conlradicloir ement rendi, 
par le Tribunal dc commerce de la Seine, h 
1 novembre t817, enregistré, 

K ilre MM. Vérou frères, négocians, dc-
neurint à Poitiers, d'une part; 

El M. Emile Martin, négociant manufactu-
rier, demeurant à f tris, rue Jean-Jacques-
Rousseau, 6, d'autre part ; 

11 appert : 
Que la société dc fait existant entre les 

parties pour la fabrication et la vente de: 
amidons, gluls et pâtes de toutes espèce el 
l'orme, a élé déclarée nulle comme n'ayant 
pas élé revêtue des formalités prescrites pai 
ia loi. 

four élirait. BoàDEXBX. (8589) 

ïrïSitssaui die Comiueree. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invite* à se rendre ait Tribunal d* 

ommerce dc Paris, salle des assemblées des 

aiiiiies , MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PASQUET (Louis-Isidore-Char-
ies), md de chevaux, rue Basse-du-Reni-
part, 24 . le 27 novembre à 1 heure l[2 LN-
1755 du gr.'J; 

Du sieur PETIT, nég., rue Rambuleau, se. 

,e 27 novembre à 12 heures [iV 7840 du gr.j. 

Du sieur POTET aîné (Bernard-IIonoré), 
md de couleurs, rue du Marché-des-Blancs-
Manteaux, 5, le 29 novembre à 2 heures [N-
?847 du gr.]; 

Des sieurs ÉEFÉVRE jeune et BOST, fab. 
de chaussures, faut). Sl-Dtnis, 23, le 29 no-
vembre à 2 heures [N" 78 19 du gr.]; 

Du sieur SP1N, menuisier, rue Bichat, 1 el 
1, le 27 novembre à 10 heures ipî [N° 78i; 
lu gr.j; 

Du sieur 1IAUET (Louis), épicit r, rue Co-
quenard, 9, le 27 novembre à 1 heure l|2 
[N" 7820 du gr.); 

Des sieurs UAUF.T cl C', épiciers, rue Co-
lUenard, 9, le 27 novembre à 1 heure i|2 [N' 
IS27 du gr .j; 

Pour assister a l'assembler dans laquell-

H le jufe-commissaire doit les consulter 

ant sar la composition de l état d;s crèan 

l'ers présumes que sur la nomination de nou 

".aux syndics. 

NOTA . Les tiers-portours d'effets ou en 
lossemens de ces faillites n'élaul pas connu», 
lont priés de remettre au grelfe leurs adre» 
ies, afin d'être convoqués pour les assemblée» 
mbsèquenles. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du Sieur CKicur, fltflcheh, tailleur, rue 
ticheheu, 74, le 29 novembre à 12 heure 
X- 76*2 du gr.]; 

Des sieurs DRItBZ, POULET cl C--, fab. d. 

gaz domotique, rue Buffault, 16, le 29 110 
• embreà u heures t[2 [X" 0531 du gr.]; 

Des sieurs GII'F RAY 1 1 l'INOX, mds de pa-
piers, rue des Lombards, 45. le 29 novembre 
a 9 heures [.V» 7532 du gr. j; 

Du sieur G1FFIVAY (Justin*, md de papiers 
rue des Lombards, 45, le 29 novembre à l 
heures :N" 7100 du gr.); 

Du sieur GUOSDIDIER 'Pierre-llec lor), 
.'erblanticr, passage d* la Marmite, le 29 no-
vembre à 12 heures [N» 750J du gr.j; 

Du sieur GAUCHE (EÎimé-Firaiin1; mil di 
vins-traiteur, à Bcllcviilc, le 27 novembre i 
9 heures [X» 7516 du gr.j; 

Du sieur FRANCKY (Achille), anc. épura 
t ur d'huile, ru : de Moscou, 1 , le 27 novem-
ire a 10 heures i|2 jx» 7001 du gr.j; 

Du sieur GENTIL (Jacques-Médéric), limo 
nadier, rue St-La*are, 72, f; 27 novembre à 
10 heures l|J [X" 7669 du gr.|; 

Du sieur CAMUS Jean-Baptiste), mécani 
eien, rue du Temple, 09, le 27 novembre , 
le heures lp2 |N° 7607 du gr.]; 

Des steurs TISSIER et C», banquiers, rut 
llautevitlc, 23, le 27 novembre à 1 heure 11 
N« 7089 du gr.l; 

Du sieur MARY (Théodore-Pierre), anc. 
boulanger, rus des Blancs-Mant-aux, 32, b 
27 novembre à 12 heures [N- 7095 du gr. i; 

four être procédé, sous la présidence di 

't. le juge-commissaire, aux vérification e 

iffirmation de leurs créances : 

NOTA . U est nécessaire que les créancier! 
convoqués pour les vérification el affirmatioi 
de leurs créances remettent préalablernenl 
leurs titre* à MM. les syndics. 

C INCORDATS. 

Du sieur TISSIER [Pierre), serrurier, rue 
Coquenard, 46, le 27 novembre a 10 heure: 
|2 [iV 4725 du gr .j; 

I»u *teur TOIMN'ARI) (Picrrc-Anloino), anc. 
carrier, rucRichcli u, 12, le 27 novembre i 

9 heures [N» 70 :9 du gr. :; 

Du sieur FAGOT.T (Paul*; lab. de plâtre, i 

Paulin, le 29 novembre 1 io heures 112 IN' 
Mjodugr.]; 

i
 Pour entendre le rapport des syndics su 

létal de la faillit, et de libérer sar la forma 

ion du concordai, uu, s'il y « lieu, s'enten 

dre déclarer en itùl d union, et, dans ce der-

nier cas, être immcJiate.r.icnt consultés Uni n 

les fails de la gestion que sur l 'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

Non. Il ne 1er» admis que les créincier 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Von! invités a produire , dans le delà: t. 

ingt jours, il àal.r ds ce jour, leurs titres d 

réances, accompagnés d'un bordereau sur pu 

lier timbré, indicatif des sommes à réclamer 

WM les créanciers • 

Du sieur MAIIIFU (Charles Maurice), res-
taurateur, .1 Monlrouge, enlre les mains di 

«. Magnier, rue Tailhoul, 14, «vndic d» 1. 
• 1 file IX' 7788 du gr.]; 

Du sieur DKSSAUX (Philidor), md de non 

vantés, faub. St-Martin, 33, entre les mains 
de M. Sergent, rut: des Filles- St-Tliomas, 17, 
s j n lie de la faillit; jX» 7 7*7 du gr.); 

Du sieur BOYER (Jean), logeur, rue Cba-
teau-Landtai, 9, ealreles mains de M.\l. Geof-
froy, rue d'Argealenil, 41, U Barbier, rue 
l.afayclle, 22, syndics de la faillite [N* 7!Sà 
lu gr.j; 

l'oar, en conformité de l'article 49^ d< la 

01 du a K mai 1 8 i 8 , t^îrc procédé à la vértfi--

cîti&À drs créances, oui commencera immé-

diatement c.prts l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉE* DU 23 NOVEMBRE 1817. 

NEUF uixi '.ES : De Sl-Riqnier, agent d'affai-
res, vérif — Palais, md de meubles, conc 
— Denis (ils, md de vins, id. — Amiard, 
bourrelier, id. — Paris, ent. de maçonne-
rie, clôt. — liaudoux, md de vins, id. — 
Maint l , md devins, id, — Vigaud, tapis-
sier, id. 

iflx nia aiEs 1[2 : Veuve Blaschcl, confiseuse, 
synd. — Redon, anc nég., vérif. — Saleur 
cl ISruand, laideurs, conc. — Pirout, van-
nier ambulant, id. — Gaudron, md de vins 
et carrier, clôt. — Caubert, ferblantier, id. 
— Aubert, mercier, id. 

uni : Lanlié, grainetier, synd. — Vantini, 
ten. hôtel meublé, id — Gublin, propriét. 
de bains, vérif. — Minol, mdde vins, clôt. 

ti .\E iir.uiiE ||2 : Boucher, boulanger, vérif. 
— Bombrè, maître maçon, id. —Couenne, 
llatier et C p , chaufourniers, id. —Barbier, 
jardinier, conc. — SçbmiU, tailleur, clôt. 
— George, couvreur, id. — Uruand, nid 

de vins, id. — Vincc-ht, serrurier, id. — 
Paris, (ne. nég. en grains, rem. à huitaine. 

TROIS HEURES : Séveriu père et fils, cor-
royeurs, synd. — Lclrillard, ten. hôtel 
garni, id. — Dubois, applallisseur de cor-
nes, conc. — Frille, lab. de casquettes, id. 
— Fcrrembach, mécanicien, id. — Mar-
chand, bonnelier, rem. à huitaine. — Du-
hay, anc. crémier, redd. de comptes. 

ls m!i>Sitrj>(5 «K ;:s-. sV- $Iarïagc«. 

Entre : M. de La'urousse, capitaine au 25" 
le ligne, et Mlle Dicul, avenue de Lamothe-
eiquet, 16. — SI Citala, professeur, el Mlle 
l.espiaul, rue Dauphine, 30. — M. Rosier, 
-OmnvK ruede Bussi, 12, et Mlle Cartier, rue 
lu Gros Chenet, 15. — M. Mercier, capitaine 
d'élal-major, rue des Sis-Pères, (i, cl Ml'c 
l'olùçbi, rue du Cherche-Midi, 98. — M. Mal-
ien de I* Bastille, «vocal, rue de Grenelle-
St-Gcnnaui, 170, cl Mlle Faucheux, rue de 
Sèvres, 57 ou 157 — M Monté non, proprié-
laire, et Mlle l uron, rue de Jlâ. on, ». — M. 
■irandeboutg, maître chareiititT, rue des 
Krancs-Bourgeots-St-lliêliel, s, et .Mlle Jung, 
lie de l'Ouest, 3t. — M I.ejeune, doreur, 
ue Sl-Jacques, 06. el Mlle Sibide, rue dc 

GrWiello-Sl-Honore, S5. -- M. Ualcman, vé-
IQeUaur des douanci, i Lyon, el Mlle R*r 
noneng, rue du Vieux-Colombier, 5. — M. 

tjl&Ude, mouleur en bronie, rue Moreau, 50, 
l Mlle Dulianil, quai Si-Michel, 9. — M. 01-
ivault, rue d'F.nltr, 74, cl Mile Gérard, rqe 
ti-Jat ques, 198. M. Dupletiii, chef dc I»' 
lailltairu reli a le, M Mlle Grégoire, rue do 
tcniilly, u — M. Boi-seuu, ciuployè, ri Mite 

t 'ay n, rue Si-Jacquet, 218. — M. David, md 

épicier, rne St-Jacqucs, 5, cl Site B>V*W 
rue des Bons-EnfaiH, 7. 

Du 19 novcmhie Ib47. - M. le 
de Bourzac, 58 ans, rue Duras, 10. - "J-
Joy, 53 ans, faub. St-Ilonoré, l'-U-Tj" 
hminot, 61 ans, cilé Trcnsc. 8 ***""• 

can, 17 ans. nie P.gale, 6 J- - * «<x^| 

33 ans, rue Sle-Aune, **, -' »• ^K '
K 

ant, rue Bleue, 32. - MiieCollis»™, f ; 

me j .-J .-Rousseau, 6.- Mme • f 
rue du Fg-St -Befiis, 151. - M. Dda«e» , 

70 ans, rue de laSaunene, 5. - - m /. ,, 
Riqiner, 09 ms, rue du C hevj, rer-du 

-M Brahant, 67 ans. rue St-DeTO,» ^ 

Mme l'etil-Jean, «7 ans, rueWluyt»-^. 

llogor, 69 ans, place lloya e, 22. 
S6 ans, quai Conti, n -Mme Aimée W" 

rue St-G: rmain-des-fres. ^ 

Du 20 novembre. — M- ^°^e ',
nt

lf' rus 

de l'Arcade, 65. - MUe K^'TOiai, 
r.ousselcl, 4. - Mme Df P^ j 

rue de CUaUlot, 97. -X "

R
""',! _ M Œ« 

à l'église ™r*to™-te-WWfa3ï 
Guidon, 42 ans, rue du I g;»»"'™" , V »-
Mme f cruel, M ans, rue Cour J .JU, ,^ 

Deschamps, 05 ans, rue du 1- g du e ,. 

-Mn,eWi,ding,79ans, ^^Sa*?,* 
- M. KotTèraan, 88 ans, rue J t i b _ 

-tlLMeAiib»^^ 

Trois O/o (emp unt U4*J 
Actions de la moque 
Rente de laVilli!.....-

Obligations de. la Ville ; 
Caisse hypothécaire •• 

Caisse A. Goum.c. 
Caisse Ganneron.C. I.OOeir- _ 

4 Cinsux avec P'^'-V' -
Mines de UGrana'Comba.-- - _ _ _ 

Ljp M.bcrly....---:-'""; -

II. de Naples, jooiss. ^i- -
-Récépissés Rotbseh'ld...-

wncnAiior». | nj£j 

îco -
76 ' s 

75 i' 

13SI -
230-

1125 ' 
DsO " 

1 ISO — 

Saint-Germain. 
Versailles, rive droite-

_ rivegi-.uche. 

Puris i Orléans ' 

P»ris i Rouen 
Rouen au Havre 

'Marseille* Avignon... 

I Strasbourg * Râle 
I oritom* i Vierio-
! Boulogne à Au*.enj... 

Orléans i Bordeaux. • • 
1 Chemin du Nord 
Monlerc»ui ,^roJ e•■•■ 
F»mP- « Haiebrouck. . 

Paris i Lyoa 
Paris i Strasbourg . • • 

ronri i Na-'tus 

i » % l 
9 .2 50, S;„ , 

- —p j, -

,z st!
 165 

I»* •_,! S50 

«? 't % « 
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